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PH AR M A CIEN /  OPTICIEN
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T A IL L E U R  - C O U T U R IE R
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P A T I S S I E R -  T R A I T E U R
Ancien Pâtissier de la C° Générale Transatlantique

Pour vo tre  Pâtisserie,
vos Lunchs, C ock ta i ls ,  
vos réceptions à d om ic i le

5. rue Dailly, SAINT-CLOUD Tél. 605-40-01

E L E C T R I C I T E  G E N E R A L E  
Signalisation lum ineuse - Eclairage public

R . T  R I L A
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CABINET Dû REEDUCATION FONCTIONNELLE
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160, BOULEVARD  
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92 - SAINT-CLOUD  
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TR A IT E M E N T POST - CURE 
S A U N A  F I N L A N D A I S  
D O U C H E  F I L I F O R M E  
B A I N  D E  V A R E C H  
B A I N  D E  B O U E  

MASSAGES
M ECANOTHERAPIE



SOCIETE GENERALE
LA BANQUE DE NOTRE TEMPS  

1 800 g u ich e ts  à v o tre  serv ice

SURESNES-CITES SAINT-CLOUD

2, av. du M aréchal-Foch  

60 5 -92 -27

16, avenue Jean-Jaurès 
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Ouverture prochaine d'un bureau 
6, rue Dailly - SAINT-CLOUD

POUR LA SOCIETE GENERALE
VOTRE INTERET EST CAPITAL

ÜVILLA® 
HENRI IV
w m  - b e s t a c / b / ia /t

M E N U S  —  C A R T E  —  R E C E P T I O N S  

43, boulevard de la République - SAINT-CLOUD 
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STEIN SURFACE
Bureaux de la Colline de Saint-Cloud 

T O U S  F O U R S  I N D U S T R I E L S  

R é c h a u ffa g e  —  F u s io n  —  T ra ite m e n ts  th e rm iq u e s  —  V e rre r ie  

G é n é ra te u rs  d ’ a tm o sp h è re s  —  S écheurs  g a z  e t a i r  c o m p r im é  

Tous typ e s  de  b rû le u rs  e t d e  c h a m b re s  d e  c o m b u s tio n

G A R A G E  A U T O M O B I L E S  
V E N T E  E T  A C H A T  
Réparations toutes marques

S I M O N C ! N S
4 6 , rue de Buienval -  S A IN T -C L O U D  

T é l. 6 0 3 -8 2 -5 5  D EPAN N AG E JOUR ET N U IT

France Europe Production
Spécialiste

MAGNETOPHONES - MACHINES A DICTER 
REPONDEURS TELEPHONIQUES

TOUTE L'ELECTRONIQUE DU BUREAU MODERNE
RENSEIGNEMENTS -  D E M O N S TR A TIO N S  -  ESSAIS :

F. E. P. -  , 8 ’ rue Counod -  9 2  -  S A IN T -C L O U D
T é l. : 6 0 4 -1 8 -8 2  +

Lunchs - Cocktails - Repas soignés 

R obert BLIN
C U IS IN IE R  -  T R A IT E U R  

2 1 , rue d ’Orléans -  S A IN T -C L O U D  -  Té l. : 825 - 82-87 
L I V R A I S O N S  A  D O M I C I L E

Il n y  a  que peu de vo itures m oins chères que  
celle-c i. M a is  reg a rd ez-le s  de près.

Ensuite v e n ez  fa ire  un essai chez nous. Vous  
pourrez m êm e pren dre  im m é d ia te m e n t posses
s i o n ^  vo tre  V W 1200. $ A  M |C H E [_ A N C £

C oncessionnaire 
VO LKS W AG EN  - PORSCHE -  A U D I 

97, rue M ich e l-A n g e , - PARIS (X V I ' 
r é i. : 224 -1  1 -50  +

6980F
Prix TVA incluse, déparf Viilers-Cotferêts



AUTO-ECOLE BEAUSOLEIL
A. T H  U I N ET

Tous p e rm is  - C ours  de code p a r p ro je c tio n s  
C ours  de p e rfe c tio n n e m e n t 

160, boulevard de la République, SAINT-CLOUD
ON P R E N D  A D O M I C I L E  T é l .  603-61-01 ( l ’ a p r è s - m l d i l

Atelier de Dessin - Peinture - Céramique
E NSEIG N EM ENT RAPIDE A LA PORTEE DE TOUS 

COURS —  LEÇONS PARTICULIERES 
ENFANTS A PARTIR DE 7 ANS —  ADULTES

M adam e G. R O B IN , 102, bd  de la R ép u b liq u e  - 60 5-66 -99

L E Ç O N S  P A R T I C U L I È R E S  ET C O U R S

" G U I T A R E ”
Annick ROBIN, P ro fesseur de l'E co le  d 'A r t  M a rte n o t 

102, boulevard de la R épublique - SAINT-CLOUD  
P ou r rendez-vous M O L . 66 -99

La Direction générale des T. M. F. habite 
Saint-Cloud. A ce titre , elle propose à ses 
Concitoyens un escompte de 7 % sur les prix 
du catalogue.
MOQUETTES EN PLEIN (devis gratuits)

TAPIS DE STYLE ET D'ORIENT 
TAPISSERIES MURALES D'ART

RECOUVREMENT SOLS - PLASTIQUES
11, place Malesherbes (M alesherbes) -  Té l. 6 2 2 -2 1 -6 7  
9 5 , avenue Kléber (T rocadéro) -  Té l. 5 5 3 -0 3  

k 9 ter, bd Montparnasse (D uroc) -  Té l. 7 8 3 -6 8 -0 1  
6, bd Voltaire (R épublique) -  Té l. 8 0 5 -2 6 -5 !

Au Parc de Béarn à Saint-Cloud
L u x e  e t c o n fo r t  d a n s  ce p a rc  de  4  hec ta res .

L a  p lu s  \p re s tig ie u se  ré s id e n ce  d u  g ra n d  P a r is , e t la  m e ille u re  g a ra n t ie  p o u r
les in ve s tisse u rs .

Studios et appartements de 2 et 3 pièces
PR IX  FERMES ET D E FIN IT IFS  —  LIVR A ISO N  IM M E D IA T E

Sur place tous les jours de 11 heures à 19 heures, sauf mardi, vendredi 
de 14 heures à 19 heures ou à la G. E. F. I. C.

52, Champs-Elysées - PARIS (V IIIe) - Tél. 256-98-98

LIBRAIRIE des LYCEES
(en face des lycées de jeunes filles et de garçons)

L IB R A IR IE  G E N E R A L E

E T  C L A S S IQ U E

T o u te s  les  fo u rn itu re s  p o u r  la  re n tré e

97, bd de la République, Saint-Cloud - 605-42-90

P E I N T U R E

R aym ond  LAMPENS
24, rue Gounod

T é l. : 605-98-1

D E C O R A T I O N

92 - SAINT-CLOUD

Contre la perte, le vol, l'incendie
Pour vous a ide r dans l ’A C Q U IS IT IO N , la C O N S TR U C TIO N , la 
R E P A R ATIO N  de v o tre  a p p a rte m e n t

AYEZ UN LIVRET DE CAISSE D’ EPARGNE
LIVR ET O R D IN A IR E , n e t d ’ im p ô t -  L IV R E T SU PPLEM EN TAIRE « B »  
L IV R E T EPARGNE-LOG EM ENT -  P LA N  EPARGNE-LOG EM ENT 8 %  

TOUTES O PER ATIO N S A  VUE ET SANS FRAIS 
S A IN T -C L O U D  -  2 9 , rue d’Orléans -  T é l. : 8 2 5 -6 4 -6 5

ASSURANCES
TOUTES NATURES —  TOUTES COMPAGNIES

VOIZARD BERNARD & Cie
27, rue Pasteur, SAINT-CLOUD MOL. 69-93

La boutique dans le vent pour les petits 
VETEM ENTS -  LA Y E T TE  -  PUERICULTURE 

Listes de naissance

4 7  bis, bd Sénard

8 2 5 -2 6 -4 5



H om m age à la m ém oire  de  
M on sieu r  G aston ROLLIN  

1884-1970

A N C IE N

M A IR E

1945

.T B S d M L
r . A .

• ' o
M A IR E  - 

A D J O IN T

1945-1970

T o u t près de 30 ans de v ie  com m u ne , d 'é tro ite  co llabo- 
ra t io n , de jo ie s  et de co n tra rié té s  partagées, de d if f ic u lté s  
surm ontées, vous com prendrez l ’é m o tio n  q u i m ’é tre in t au 
m om ent où  nous disons u n  d e rn ie r  ad ieu  à Gaston 
R O L L IN .  (Suite page 2)
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L’Hippodrome de St-Clnud
La Haute Autorité Régionale décidera-t-e lle  
l ’application de son schéma d irecteur ?

L’annonce d ’un avant-projet de 
construction sur les 77 hectares de 
l’hippodrome de SAINT-CLOUD, faite 
par son propriétaire, a attiré l’atten
tion du grand public, sensibilisé par 
la presse, sur le problème des espa
ces verts autour des grandes villes. 
Certes, il est loin le temps où l’Empe
reur Napoléon III apportait à la ville 
de PARIS en 1852 les 800 hectares 
du Bois de Vincennes, les 872 hecta- 
des du Bois de Boulogne, l’aménage
ment de l’avenue de l’ Impératrice 
(avenue Foch à PARIS), le parc Mon
ceau, le parc Montsouris, les buttes 
Chaumont, le temps où le Baron 
Haussmann, aidé de l’architecte 
HITTQRFF, perçait ses grandes ave
nues. Bien sûr, le périphérique est 
une belle réalisation, le métro régio
nal express est une grande entrepri
se, mais on ne retrouve pas dans tou
tes les réalisations actuelles le souffle 
puissant et la lointaine vision de l’ave
nir qui animaient nos arrières-grands- 
parents, constructeurs du réseau fer
roviaire, ni de nos grands-parents, 
constructeurs du réseau souterrain 
métropolitain. A l’époque de mécani
sation extrême, de procédés nou

veaux de constructions, de transports par camions automobiles, les 
réalisations d ’aujourd’hui ne sont pas à une échelle réellement digne 
de l’an 2000.

Et pourtant, la population délaissant les campagnes se groupe dans 
les centres urbains, près des industries, près des bureaux, et les 
villes deviennent tentaculaires, PARIS plus qu’aucune autre. Comme 
l’infrastructure ne précède pas, la concentration s'opère près des 
voies ferrées, près des axes routiers existants ; en un mot elle s'en
tasse ; cela n’est pas de l’urbanisme. Une organisation désuète des 
transports en commun qui ne donne place dans ce domaine à aucune 
libre concurrence, ralentit la progression de ces services destinés au 
public tout en pesant lourdement sur les finances départementales. 
La tentation de mordre sur les espaces verts restants, à proximité du 
centre, est d ’autant plus grande que l’éloignement est plus sensible 
du fa it de la défection des transports publics et de la difficulté d 'u tili
sation des transports privés. Voici pourquoi l’hippodrome de SAINT- 
CLOUD est aujourd'hui menacé.

L’Etat, par la radio, la télévision, la grande presse, fa it une cam
pagne permanente en faveur des espaces verts. Nous ne saurions

(Suite page 3)

Enseignement Sports et Jeunesse

LA SITUATION SCOLAIRE EN 1970

Nous voudrions, dans cet exposé, donner un aperçu aussi complet 
et aussi exact que possible de la situation scolaire à SAINT-CLOUD.

Nous ne chercherons à le faire ni euphorique ni pessimiste. Peut- 
être y trouverez-vous beaucoup de chiffres... Ils sont, croyons-nous, 
indispensables.

Tout d ’abord, voici la liste des établissements scolaires installés 
sur notre territo ire communal :

(Suite page 4)



Hommage à Monsieur Gaston ROLLIN (Suite de la page 1)

P a r  u n  h a sa rd  c u r ie u x  de la  v ie , i l  est m o rt là  m êm e où  
i l  é ta it  né, i l  y  a p lu s  de 86 ans, le  29 novem bre  1884. Son 
p è re , ja r d in ie r  de la  m aison de re tra ite  L e lé g a rd , dem eu
ra i t  e ffe c tiv e m e n t dans u n  p a v il lo n  à p ro x im ité  im m é d ia te  
de ce lle -c i, et c ’est là  que très  sagem ent, i l  a v a it p r is  la  dé
c is io n  l ’été d e rn ie r  de v e n ir  te rm in e r  ses jo u rs . C urieuse  
co ïnc idence  auss i: sa v ie  ac tive  d é b u ta  à la  m a ir ie  de 
S A IN T -C L O U D  d o n t i l  f u t  em p loyé  en 1 8 9 9 ; i l  d e va it 
ab an do nne r la  c a rr iè re  a d m in is tra t iv e  p o u r  d e v e n ir  com p
ta b le  dans des en trep rises  p rivées , et tro is iè m e  c o ïn c i
dence, p lu s  p e rso n n e lle  ce lle -là , i l  é ta it  che f-com ptab le  
d ’une  e n tre p ris e  q u ’ i l  me fu t  donné de c o n ce n tre r avec la  
m ienne .

A v a n t d ’e n tre r dans le  d é ta il de sa c a rr iè re , que je  v o u 
d ra is  b r iè v e m e n t re tra ce r, je  d é s ire ra is  d ire  q u ’e lle  fu t  
m arquée to u t au lo n g  de sa v ie  p a r  une conscience i n f i 
n ie  de son d e v o ir. I l  m il i ta  ta n t au  p o in t  de vue syn d ica l 
q u ’au p o in t  de vue m u tu a lis te  ce q u i d e v a it le  p o rte r to u t 
n a tu re lle m e n t à l ’é tude  des questions m u n ic ip a le s , et f i 
n a le m e n t à la  gestion  m êm e des a ffa ire s  p u b liq u e s . T ou te  
cette ac tio n  b a ig n a it dans u n  e s p r it  de la  p lus  hau te  é lé
v a t io n  de la  m ora le  c h ré tie n n e  et é ta it  im p ré g n é e  des sen
tim e n ts  les p lu s  nob les, ceux de la  c h a rité  envers son p ro 
c h a in , a llié s  à la  p lu s  e x trê m e  m odestie . I l  ne fa u d ra it  pas 
en d é d u ire  que cette c h a r ité  c h ré tie n n e  e t ce tte  bon té  q u i 
le  ca ra c té risa ie n t, l ’e m p ê c h a ie n t de fa ire  p re uve  d ’énerg ie  
c a r i l  f u t  u n  a rd e n t com p ag non  de lu tte , et les anciens  
électeu rs  de S A IN T -C L O U D , té m o in s  de nos ba ta ille s  
é lectora les ép iques, p e u v e n t se ra p p e le r que dans des ré u 
n ions c ’é ta it  l ’o ra te u r le  p lu s  a p p ré c ié , sachant d o m in e r  
de sa v o ix  a lo rs  fo r te  une assemblée tu m u ltu e u s e . I l  sava it 
ga rd e r son sa n g -fro id  et sa b o n h o m ie  sou rian te , sa fra n c h e  
ga ie té p la is a ie n t à ses am is  et en im p o s a ie n t à ses adver
saires. I l  d o n n a it  ra iso n  à cet adage q u i veut que les 
saints ne s o ie n t ja m a is  tris tes .

C ’est à 20 ans, en 1904, q u ’ i l  se lance dans la  v ie  sociale, 
et q u ’ i l  débu te  la  p re m iè re  de ses nom breuses fo n d a tio n s  : 
c ’est le ce rc le  d ’é tude  de l ’A c t io n  C a th o liq u e  de la  Jeu 
nesse F rança ise  de S A IN T -C L O U D  d o n t i l  sera le P ré s i
d e n t de  1910 à 1914. E n  1914, in te r ru p t io n  de ce genre  
d ’a c tiv ité  p o u r une  au tre . G aston R O L L IN  p a r t  fa ire  son 
d e vo ir de m il i ta ir e  et ne re v ie n d ra  à son fo y e r  q u ’en m ars 
1919. E n  1929, i l  est P ré s id e n t de l ’A m ic a le  des A nc ien s  
d u  C e rc le  des Jeunesses C h ré tie nne s  et depu is  1913 i l  
a v a it fo n d é  la  sec tion  in te rs y n d ic a le  C .F .T .C . de S A IN T -  
C L O U D  que la  gue rre  d e v a it d isp e rse r, e t q u i r e p r it  u n  
nouveau d é p a rt en  1920. De  1937 à 1940, i l  est le dé légué  
C .F .T .C . p o u r  la  ré g io n  Seine N o rd-O uest. E n  1926, i l  
a va it fon dé  la. Caisse de C ré d it  M u tu e l de S A IN T -C L O U D  
q u i fo n c tio n n e  encore  de façon  p a r fa ite  et q u i re n d  e t a 
re n d u  d ’in es tim a b le s  services, n o ta m m e n t en n e rm e tta n t 
l ’accession à la  p ro p r ié té  d ’un  g ra n d  no m bre  de C lodo a l- 
diens. I l  é ta it a d m in is tra te u r  de ce tte  caisse d e p u is  1926. 
D epu is  1942, et ju s q u ’à T éc la te m e n t d u  dé pa rte m en t de 
Seine-et-O ise, i l  est secré ta ire  a d m in is t ra t if  de la  Caisse 
C entra le  de C ré d it  de ce d é p a rte m e n t. I l  f u t  aussi le  
c ré a te u r d u  C en tre  d ’A c t io n  Socia le de S A IN T -C L O U D  
q u i assure des perm anences b i-hebdom ada ires  et q u i,  
a in s i que d ’au tres œ uvres, p ro lo n g e  de la  m a n iè re  la  p lu s  
heureuse, les services sociaux m u n ic ip a u x . De 1930 ju s 
q u ’à la  sépara tion  des caisses lib re s  de S é cu rité  S oc ia le , i l  
est A d m in is tra te u r  et co rre sp o n d a n t lo c a l de la  ” F a m i

l ia le ” , Caisse d ’A ssurances Sociales de la  rue  d u  S e n tie r  
à P A R IS . C ’est en  1942 q u 'i l  d e v in t C o n s e ille r M u n ic ip a l  
de S A IN T -C L O U D , ve n a n t c o m p lé te r la  D é lé g a tio n  créée  
p a r M o n s ie u r le  P ré fe t de Seine-et-O ise en août- 
sep tem bre  1940.

J ’a i évoqué en ce mêm e lie u  le  t r a v a i l  de cette dé léga
t io n  e t c e lu i d u  C o nse il M u n ic ip a l de  1942 lo rs  des 
obsèques re la tiv e m e n t récentes de n o tre  co llègue  et a m i 
M ic h e l S A L L E S . I l  est d i f f ic i le  m a in te n a n t de se rendre  
com p te  de ce que f u t  la  v ie  m u n ic ip a le  de 1942 à la  L ib é 
ra tio n , des d if f ic u lté s  quas i in su rm o n ta b le s  d u  r a v i ta i l
le m e n t no n  seu lem ent en denrées, m ais en  b iens de toutes  
sortes indispensab les à la  v ie  q u o tid ie n n e  de c h a c u n ;  
tou tes a c tiv ité s  q u i n ’o n t r ie n  à v o ir  avec les p ro b lèm es  
que nous crée au c o n tra ire  la  su rabondance de biens de 
consom m ation . L à , le  dévouem en t, la  c h a r ité , l ’e sp rit 
d ’in it ia t iv e  e t d ’à propos de G aston R O L L IN  p u re n t  se 
d o n n e r l ib re  cours, e t c o n tr ib u è re n t g ra nd em en t à sou lager 
bien des détresses. L e  Secours N a t io n a l n o ta m m e n t tro u v a  
en lu i ,  com m e en b ie n  d ’autres p e rso n n a lité s  c lo d o a ld ie n -  
nes, d o n t certa ines son t p a rm i nous a u jo u rd ’h u i,  u n  a n i
m a te u r v ig ila n t.  E t  pu is , en 1944, ce fu t  la  L ib é ra t io n  ta n t  
a ttendue , ta n t souhaitée à la q u e lle  non seu lem ent la R ésis
tance ac tive  d o n t le  rô le  a été s i souven t m is en lu m iè re  
m ais aussi ce lle  p lu s  obscure m ais no n  m o ins  m é r ito ire  
des services de l ’ensem ble des fo n c tio n n a ire s  fra n ç a is  do n t 
la  m auva ise  vo lon té  vo u lu e  et b ien  souven t dangeureuse  
gêna in d ire c te m e n t l ’occupant.

S e lon les ordonnances prises p a r le C o m ité  de la  F rance  
L ib re , n o tre  C o nse il M u n ic ip a l f u t  dissous et re m p la cé  p a r  
le  C o m ité  Loca l de L ib é ra tio n . Cette tra n s it io n  ne de va it 
guère d u re r  et dès ju i l le t  1945, M o n s ie u r Gaston R O L L IN  
re p re n a it sa p la ce  dans no tre  équip>e et, dans des c irco ns 
tances p a r t ic u liè re m e n t d if f ic i le s ,  re n tra it  à nouveau à la  
m a ir ie . E n  hom m age à son passé, à son dévou em en t, à 
tou tes les qu a lité s  que j ’a i d é jà  évoquées, le  C onse il M u 
n ic ip a l à l ’u n a n im ité  l ’é lis a it M a ire . M o n s ie u r R O L L IN ,  
q u i é ta it  un  m odeste q u i n ’a va it ja m a is  re v e n d iq u é  cette  
charge , gêné d ’a u tre  p a r t  p a r ses a c tiv ité s  p ro fe ss io n n e lle s  
q u ’i l  ne  v o u la it  n i ne p o u v a it ré d u ire , n ’accepta pas cette  
tâche, mais resta com m e a d jo in t  et dé p loya  tou tes ses q u a 
lité s , se rése rvan t de se spé c ia lise r dans les questions socia
les et fa m ilia le s . E n  1957, l ’âge ven an t, sans ré d u ire  sa dé
b o rda n te  a c tiv ité , m ais sa présence à la  m a ir ie  é ta n t cons
tan te , i l  assu ra it le  serv ice  de l ’E ta t -C iv i l d o n t i l  assuma la  
charge d ’une faço n  pe rm anen te  et ré g u liè re  ju s q u ’en n o 
vem bre d e rn ie r. U ne lig n e  té lé p h o n iq u e  le  re l ia i t  à la  
7nairie , e t i l  a cco u ra it au p re m ie r  a p p e l.

E n  1962, j ’avais l ’im m ense p la is ir  d ’é p in g le r s u r son 
veston la  C ro ix  de C h e v a lie r  de la  L é g io n  d ’H o n n e u r.

J ’en v iens m a in te n a n t à sa v ie  p r iv é e , e x e m p la ire  b ien  
sûr, d o n t la  récom pense f u t  d ’é leve r tro is  en fants q u i 
d o n n e n t à son fo y e r une fo r t  nom breuse descendance. 
Le  cou ro n n e m e n t de sa v ie  p r iv é e  fu t  les Noces de D ia 
m an t que nous cé léb râm es en cette m a ir ie  en 1968. L ’un  
de ses en fants , René, d e v a it h é r ite r  de cette p ro p e n s io n  à 
la  v ie  p u b liq u e  et ren d re  d ’ in a p p réc iab les  services à la  
v i l le  d ’A S N IE R E S  do n t i l  est anc ien  a d jo in t .  C o nse ille r  
M u n ic ip a l,  e t d o n t l ’épouse fu t  S énateur.

J ’adresse à M a d am e  R O L L IN ,  sa veuve, que la  sépa
ra tio n  d ’avec l ’ê tre  q u i lu i  é ta it  s i c h e r fra p p e  s i d o u lo u 
reusem ent, à ses en fan ts  et ses n o m b re u x  pe tits  en fan ts , à 
tous ses no m bre ux  am is , au  nom  d u  C onse il M u n ic ip a l  
et com m e rep rése n tan t de la  p o p u la t io n  de  S A IN T -
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C L O U D , mes condoléances les p lus  s incères et les p lus  
émues.

L ’hom m age que nous lu i  rendons a u jo u rd ’h u i dans 
cette m aison  com m u ne  q u ’ i l  a s i long tem ps an im ée, q u ’ i l  
a vue s’e m b e llir  avec jo ie ,  est la rgem en t ju s t i f ié  p a r  tou te  
une v ie  consacrée à ses conc itoyens. P eu t-ê tre  en fre ignons- 
nous qu e lque  peu  ses consignes de m odestie  en lu i  fa isa n t 
m a rq u e r ce tte  d e rn iè re  h a lte  dans n o tre  h ô te l de v il le  ; ne 
pas le fa ire  e u t été une in ju s t ic e  à sa m é m o ire  et son im 
mense in d u lg e n c e  co m p re n d ra  ce rta in e m e n t le sens que  
nous donnons à cet u lt im e  tém o ignage de g ra titu d e .

C h e r G aston R O L L IN ,  soyez rassuré. Nous con tinu e ron s  
dans le  m êm e e s p r it ,  l ’œ uvre en tre p rise  ensem ble, et nous 
ne pe rd ro ns  pas de vue vo tre  m a g n ifiq u e  exem ple .

L’ HIPPODROME DE SA IN T-C LO U D  (Suite de la page 1) 

trop l’en louer. 1970 a été décrétée officiellement à 
STRASBOURG par le Conseil de l’Europe comme 
l’année européenne de la nature. Verrons-nous le 
Gouvernement se désintéresser d’un problème qui, 
par son ampleur, est national, et ne pas faire tout 
pour que le district qui a classé l’hippodrome de 
SAINT-CLOUD comme espace vert réservé aux 
sports ne soit pas en mesure de l’acquérir ? Son 
propriétaire, en effet, ne veut plus en disposer com
me hippodrome et se propose, en vertu de la loi 
BOROTRA, de reporter le champ de courses actuel 
vers une campagne de moyenne banlieue à 30 km de 
la capitale. Nous voulons espérer que l’Etat qui pré
conise la sauvegarde des prairies et des bois, qui 
crée de grandes réserves dans les massifs monta
gneux, fa it tout pour que le minimum vital de chloro
phylle indispensable à la survie de l’homme reste à 
sa disposition, et pour que le point d’équilibre qui 
risque d'être prochainement dépassé ne soit pas 
rompu.

Le Ministre de l’Agriculture a prévu un programme 
d’action qui comporte des campagnes d’information 
du public et des interventions aux niveaux gouverne
mental et parlementaire. Ce serait gravement tromper 
le public et compromettre l’avenir que de faire sem
blant de lutter, et de ne pas passer aux actes, à l’ef
fo rt financier indispensable, et de laisser passer l’oc
casion unique qui s’offre de faire des 77 hectares de 
l’hippodrome de SAINT-CLOUD un parc régional des 
sports desservant l’ouest parisien. C est pourquoi le 
Conseil Municipal ne s’est pas contenté d ’une simple 
déclaration qui pourrait laisser la porte ouverte à une 
transaction ultérieure. Il a pris une position nette met
tant les pouvoirs publics en face de leurs promesses. 
Il serait en effet trop facile, après avoir alerté l’opi
nion, de faire peser sur les maires concernés la res
ponsabilité d’un quelconque lotissement d’un espace 
vert protégé.

Le 25 avril, le Conseil Municipal était convoqué en 
séance privée pour le lundi 4 mai, et le maire était 
chargé, par celui-ci, de rédiger une motion dont le 
texte, affiché sur les panneaux municipaux, est le 
suivant :

Le Conseil,
Considérant que l’hippodrome de SAINT-CLOUD 

situé sur les territo ires des villes de RUEIL- 
MALMAISON et de SAINT-CLOUD, n’apporte aux

budgets locaux que des ressources dérisoires (taxe 
sur les spectacles perçue par SAINT-CLOUD en 
1969 : 65 000 francs).

Considérant qu’il est une source de nuisance les 
jours de courses (82 réunions annuelles) pour les 
habitants riverains et qu’il en résulte des troubles 
graves dans la circulation routière dont le trafic est 
perturbé pendant de longues heures, le plus souvent 
au moment du retour des personnes travaillant à 
PARIS ou dans la périphérie ouest.

Considérant que l’accès en est interdit aux habi
tants des communes limitrophes, aucun espace n'étant 
réservé au public en dehors des réunions hippiques :

DEMANDE instamment aux pouvoirs publics d'affec
ter l’ensemble des 77 hectares qui constituent l’hip
podrome de SAINT-CLOUD à la CREATION D UN 
PARC REGIONAL DES SPORTS.

Et, dans ce cas, SE DECLARE PRET A ASSURER 
une quote-part de l'entretien si les habitants de 
SAINT-CLOUD ont la libre disposition d'une partie 
des installations.

S'ETONNE toutefois que l'Etat, qui préconise à 
juste titre une politique d ’espaces verts, paraisse 
n'avoir pas prévu le financement qui seul permet la 
sauvegarde de ces espaces réservés quand l'intérêt 
public en requiert l’acquisition.

INSISTE auprès de l’Assemblée Départementale et 
de Monsieur le Préfet pour que la collectivité (le Dis
trict) qui a pris la mesure de sauvegarde, reçoive de 
l’Etat, des autres collectivités et des établissements 
prêteurs, toutes les facilités pour régler à plus bref 
délai cette importante question.

RENOUVELLE le veto formel à l’ installation sur ce 
terrain, d ’une nouvelle Université ou d ’un stade de 
cent mille places.

ATTIRE l’attention des pouvoirs publics et de l’As
semblée Départementale sur le danger qu’il y aurait 
à appliquer la règle de sursis à statuer, celui-ci abou
tissant en fin de compte à noyer momentanément 
l’affaire et à la rendre inéluctable, une fois le délai 
expiré.

MANDATE Monsieur le Maire, Vice-Président du 
Conseil Général des Hauts-de-Seine, pour déposer 
un vœu sur le Bureau de l’Assemblée Départementale 
afin d ’alerter publiquement toutes les hautes autorités 
responsables. *

La Municipalité n’en restera pas là. Elle a pris 
contact avec Monsieur le Préfet de PARIS et a fait 
saisir l'Assemblée Départementale des Hauts-de- 
Seine. Le Conseil Municipal fera tout le nécessaire 
pour qu'aucune mesure dilatoire ne soit prise et pour 
qu'une réponse précise et formelle soit donnée à cette 
simple question : la collectivité publique achète-t-elle 
pour un parc régional des sports les 77 hectares de 
l’hippodrome de SAINT-CLOUD ou ne les achète- 
t-elle pas ? La question ainsi posée n’est pas d ’ordre 
municipal. Si les pouvoirs publics n’étaient pas en 
mesure de réaliser l’acquisition, alors l’hippodrome 
concernerait pour 49 hectares la ville de SAINT- 
CLOUD, et pour 28 hectares la ville de RUEIL, et la 
discussion serait ouverte ; mais comme disait 
KIPLING : « Ceci est une autre histoire... »

LA MUNICIPALITE.
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DESIGNATION DES ETABLISSEMENTS Nombre 
de classes

Effectif
total

Habitant
S A IN T -C LO U D

Etrangers à 
S A IN T -C LO U D

Par rapport 
à 1969

A. —  ECOLES PUBLIQUES 
1°) Groupe du Centre:

—  garçons ............................... 8 220 220 0 +  17
—  C.E.G........................................ 7 183 148 35 —  1
—- filles .................................. 10 211 191 20 +  16
—‘ maternelle ........................... 5 177 172 5 +  17

2 °) Groupe de Montretout :
—• garçons ..................... 8 199 199 0 +  5
—  filles ........................... 9 285 280 5 +  16
—  maternelle ................... 5 201 201 0 —  4

3°) Groupe des Coteaux :
—  mixte ..................... 12 304 274 30 —  14
—  maternelle ................... 4 176 167 9 +  7

4 °) Groupe du Val d’Or :
—  garçons ................... 9 272 263 9 —  8
—  filles ....................... 9 281 275 6 —  6
—  maternelle ............... 7 321 32 0 1 +  75

TO TAL................... 93 2.830 2 .710 120 +  120

B. —  ECOLES PRIVEES 
1°) Ecole Saînt-Joseph :

—  classes primaires ............... 5 155 130 25 +  14
—  jardin d ’enfants et classe

de 12e .......................... 2 33 89 4
—  cours complémentaires . . . .  

2 °) Institution Saint-Pie X :
5 123 52 71 +  26

— ■ classes primaires ............... 6 194 152 42 —  9
—  classes secondaires .......... 10 254 139 115 +  22

3°) Ecole Active :
—  classes primaires .......... 78 44 34 —  1
—  classes secondaires .......... 63 18 45 —  1

4°) Cours des Coteaux : 64 59 5 -1- 20
TO TAL................... 28 1.024 683 341 +  71

c. — COLLEGE D'ENSEIGNEMENT SECONDAIRE DE JEUNES FILLES, S bis, RUE GOUMQD (C.E.S) 
(géré avec participation communale de 30 %)

Effectif total 
362

Habitant SAINT-CLOUD 
243

Etrangers à SAINT-CLOUD 
119

suivant répartition par classes comme ci-dessous :

3° 3 e 3° 4e 4e 4e 5e 5e 5e 5e 6e 6e 6e 6e1 2 class iq . 1 2 c lass iq . IA IB 2 3 IA IB 2 3 TO TA L

37 20 17 30 27 25 34 36 25 17 30 31 19 14 362

pour un effectif professeurs et personnel de :
—  Direction ................................................................ 1
—  Sous-Direction ...........................................  1
—  Professeurs de C.E.G...........................................  9 dont 2 classes de transition
—  Professeurs du Second Degré :

Certifiés   11 dont 1 d ’éducation physique
—  Maîtres auxiliaires ...............................................  2
—  Secrétariat ............................................................ 1
—  Intendance   1 auxiliaire suppléant l'attaché chargé des 2 autres

établissements, 1 secrétaire
—  Personnel de service ....................................... 9
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D. —  LYCEES D’ETAT 

REPARTITION GEOGRAPHIQUE DES ELEVES

1°) Garçons

CLASSES Saint-
Cloud Garches Ville- 

ci’Avray
Vau-

cresson
Marnes-la
Coquette

Suresnes Boulogne Rueil Sèvres Divers TO TA L

Terminale 74 22 15 6 2 15 1 9 2 37 183
Première 62 18 23 7 1 14 3 5 1 39 173
Seconde 88 19 28 9 0 19 7 2 2 33 207
Troisième 104 18 9 15 5 18 7 7 1 20 204
Quatrième 111 14 13 16 7 20 6 4 0 9 200
Cinquième 136 6 9 25 2 11 6 3 0 8 206
Sixième 202 4 5 58 10 12 11 1 0 8 311

TOTAL. . 777 101 102 136 27 109 41 31 6 154 1.484

2 °) Jeunes Filles

C LA S S E S S a in t-
C loud

G arches V ille -
d 'A v ray

Vau-
cresson

M arnes-la
C oque tte

S uresnes Boulogne Rueil S èvres D ivers TO TAL

Terminale 83 24 30 25 4 13 11 8 2 49 249
Première 105 43 33 20 2 26 2 6 1 53 291
Seconde 135 57 36 22 3 27 10 10 2 37 339
Troisième 89 26 16 15 3 12 4 6 0 20 191
Quatrième 105 19 13 25 3 15 6 4 1 8 199
Cinquième 109 8 3 22 6 5 5 4 0 6 168

TOTAL. . 626 177 131 129 21 98 38 38 6 173 1.437

E. —  COLLEGE D’ENSEIGNEMENT TECHNIQUE (mixte) (C.E.T.)- 41, RUE PASTEUR

C LA S SE S
G ar
ches

S a in t-
C loud

La C e lle  
S a in t- 
C loud

Rueil S uresn-
nes

B oulo-
gne

Nan-
te rre

V au-
cresson

V ille -
d 'A v ra y Sèvres D ivers TO TA L

Terminale
B.E.P. 4 6 2 1 6 1 2 1 3 26
1re année 
B.E.P. 8 9 3 2 2 2 1 10 37
3e
C.A.P. 4 5 1 1 5 1 1 1 2 21
2e
C.A.P.
r
C.A.P.

15 13 6 26 39 5 7 3 2 20 136

14 14 3 29 31 6 9 1 2 28 137

TOTAUX. . 45 47 12 57 84 13 16 8 9 3 63 357

EN RESUME : l'e ffectif total de la population sco
laire de SAINT-CLOUD est de :

—  Ecoles publiques .
—  Ecoles privées . . .
—  C.E.S. rue Gounod
—  Lycées : Garçons

Filles . . .
—  C.E.T.........................

7.494

2.830
1.024

362
1.484
1.437

357
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A la lecture des effectifs des écoles publiques, 
celles dont nous avons directement la responsabilité, 
nous constatons qu’il y avait :

—  2.544 élèves en 1966

soit une progression 
de 10%  en 5 ans

—  2.633 » en 1967
—  2.636 » en 1968
—  2.680 » en 1969
—  2.830 » en 1970
Ne soyons cependant pas trop optimistes, car

l’e ffectif des écoles maternelles est passé de :
645 en 1966 à 875 en 1970,

soit une augmentation de 30 %  en 4 ans. 
Cette progression s’accentuera l'année prochaine ; 

déjà, nous avons été dans l’obligation de refuser des 
enfants aux écoles maternelles de M ontretout et du 
Val d'Or. La situation de ces écoles maternelles est 
donc très grave.

En outre, l’e ffectif de l’école de garçons de Mon
tretout, qui était en régression avec une direction pré
cédente, reprend une progression constante sous 
l'impulsion d ’un nouveau directeur.

Nous nous permettons de faire remarquer qu’en 
ce qui concerne les effectifs des lycées, du C.E.S. et 
du C.E.T., nous avons une forte proportion d ’élèves 
étrangers à la commune, particulièrement pour les 
élèves du Second Cycle. (Cette question est reprise 
dans le deuxième chapitre de cet exposé).

La commune remplit ses obligations scolaires et 
tout enfant de notre ville, en âge de scolarité légal 
(6 à 16 ans) a sa place dans nos écoles publiques.

De la lecture des effectifs, on peut conclure, sans 
être taxé d’auto-satisfaction, à une bonne situation 
d’ensemble. Mais, SAINT-CLOUD est une ville en 
pleine croissance et si nous voulons maintenir notre 
position, il nous faut construire de nouveaux groupes 
scolaires ou aménager ceux existant par des agran
dissements, quand le terrain le permet.

Voici tout d ’abord les constructions et les aména
gements projetés :

1°) Dans les écoles publiques:
a) Construction de deux classes supplémentaires 

au groupe Montretout, financée entièrement sur le 
budget communal avec un reliquat de crédit (Loi 
Barangé). Le coût de cette construction, prim itive
ment fixé à 200.000 F, s ’est trouvé augmenté entre le 
dépôt du projet et l'autorisation administrative, si bien 
qu’il nous faudra l’amputer du cabinet médical. Un 
bureau de direction, rendu vacant par suite de la 
mixité dans ce groupe, en permettra l’ installation. 
Cette construction nous offrira la possibilité d'installer 
le réfectoire dans deux classes situées dans les 
anciens préaux. Le réfectoire actuel servira de classe 
supplémentaire et de salle de repas pour la mater
nelle. Nous conserverons les classes préfabriquées 
situées dans la cour de l'école de garçons après 
remise en état. Il serait souhaitable d ’utiliser les te r
rains de basket du stade Kelly, non employés (ce 
sport se pratique maintenant en salle) pour faire une 
cour supplémentaire qu’il faudra goudronner.

En conservant les classes préfabriquées et en les 
rénovant, nous pourrions attendre la construction du 
futur groupe de la rue Lelégard, indispensable dans 
deux ans.

b) Ecole maternelle du Centre. Les travaux ont été 
récemment adjugés. Leur coût pour cette nouvelle 
école s'élève à 1.640.000 F, financé de la façon sui
vante :

Participation de l’Etat   357.136,00 F
Participation de la commune  1.282.864,00 F

s o it  1.640.000,00 F
dont :

249.000 F par emprunts,
630.000 F inscrits en crédits sur le 

budget prim itif 1970 ) autofinancement
403.864 F à inscrire au budget sup

plémentaire 1970 
Ces travaux commenceront prochainement mais il 

est peu probable que nous puissions inaugurer l’école 
avant Pâques 1971. Dans les locaux de l’école mater
nelle actuelle, il faudra aménager un logement de 
gardien car le groupe du Centre est le seul qui n’en 
ait pas.

c) Deux classes maternelles au Val d’Or 
(rue Michel-Salles).

Prévues au budget primitif, ces deux classes sont 
indispensables. Vous avez pu constater en début de 
cet exposé l’accroissement considérable de l’effectif 
de la maternelle VAL D’OR : +  75 élèves et 30 en 
bas âge, il est vrai, ont été refusés; or, grande a été 
notre stupéfaction quand une lettre provenant de 
l’ Inspection d ’Académie nous a informés que la cons
truction de ces deux classes était jugée inutile. Nous 
faisons des démarches auprès de Monsieur l'Inspec
teur d ’Académie pour qu’il reconsidère cette question 
cruciale, car en effet, d'une part il nous est recom
mandé de construire pour avoir des effectifs de 30 à 
35 élèves et d’autre part l'on supprime des postes 
quand l’e ffectif moyen n'atteint pas 50 élèves !

d) Création d’un cinquième groupe scolaire 
à Montretout.

La création d ’un cinquième groupe scolaire à Mon
tretout, au coin de la rue Sevin-Vincent et de la rue 
Lelégard, traîne en longueur par suite des difficultés 
d'expropriation et aussi par l’ impossibilité d ’un accord 
amiable sur le prix d ’achat des terrains entre le pro
priétaire et l’Administration des Domaines, cette der
nière administration étant obligatoirement consultée 
avant toute acquisition par les communes.

Rappelons que ce groupe sera indispensable dans 
deux ans. Il dégagera l’école de Montretout en per
mettant de rendre les préaux à leur affectation prim i
tive et d'aménager certaines classes pour une péda
gogie moderne (audio-visuel - salle de projections, 
etc...).

2°) C.E.S. - C.E.T. - Lycées d’Etat.
a) C.E.S. —  Cet établissement ne dépend pas de 

la ville quant à sa gestion, mais la commune y parti
cipe pour 30% , tant pour les frais d ’entretien que le 
chauffage et l’éclairage. Depuis plus de 5 ans, les 
plans d ’agrandissement et d ’aménagement sont éta
blis et approuvés. Nous avons, depuis deux ans, le 
n° 1 pour le financement des travaux; nous avons 
exécuté des travaux de sondage pour connaître l’état



du sous-sol. La ville est prête à assumer sa partici
pation dès que celle-ci lui sera notifiée. Mais rien ne 
démarre par suite des restrictions budgétaires consé
cutives au plan de redressement. Cet état de fa it est 
vraiment préjudiciable aux jeunes filles de SA.INT- 
CLOUD-MONTRETOUT qui sont envoyées d ’office à 
ce C.E.S. La qualité des études est la même qu'au 
lycée mais le confort, le matériel pédagogique, le 
terrain de sport, sont loin d ’être équivalents.

Récemment, une lettre de Monsieur le Député 
TOUTA1N nous confirmait que les travaux étaient bien 
prévus pour 1970 mais nous avions déjà eu la même 
assurance en 1968 et 1969!

b) C.E.T. —- Ce collège d ’enseignement technique 
mixte prépare les jeunes gens et jeunes filles au
B.E.P.C. commercial et technique. Il groupe 357 élè
ves dont 47 de SAINT-CLOUD (voir chapitre précé
dent). Etabli sur la moitié des bâtiments construits 
pour les Américains en 1952, il aurait besoin de sérieu
ses réparations. Un devis de 5 millions a été prévu. 
Lors d ’une réunion à la Préfecture, le 24 mai dernier, 
il a été décidé de faire cette année une première 
tranche de 2,5 millions pour parer au plus pressé. 
Par ailleurs, le Conseil Municipal a pris l’engagement 
de participer financièrement aux travaux d'aménage
ment de cet établissement par délibération du 16 juin 
1969. Espérons que les crédits promis seront déblo
qués, car ces bâtiments construits par le Génie Fran
çais pour les Américains, en un temps record ont, 
en effet, besoin d ’une bonne réfection. Une attente 
d ’un an tournerait à la catastrophe !

c) Lycées d’Etat. —  Situés boulevard de la Répu
blique, ces Lycées d ’Etat, de filles et de garçons, ont 
été construits sur des terrains acquis par la commune; 
le bâtiment principal du Lycée de Garçons faisait 
partie de ces acquisitions.

Ces deux lycées reçoivent : 2.921 élèves, dont 
1.406 de SAINT-CLOUD. Au moment où notre com
mune avait acheté les terrain et bâtiment et participé 
pour sa part aux constructions, les Lycées d’Etat 
comprenaient les T r et 2e cycles et, de ce fait, la 
commune pensait avoir assuré ses responsabilités 
envers les études secondaires. Or, un récent décret 
prévoit que les Lycées d ’Etat n’auront la charge que 
du second cycle et des classes terminales, le premier 
cycle étant réservé aux C.E.S. avec une orientation 
à la fin de la troisième.

Ne discutons pas cette décision émanant de l’Edu
cation Nationale, mais il ne faudrait pas qu'elle ait 
pour conséquence de chasser des bâtiments actuels 
les élèves de SAINT-CLOUD du premier cycle et que 
notre ville doive reconstruire à ses frais deux nou
veaux C.E.S. ainsi que le voudraient les communes 
voisines de GARCHES, VAUCRESSON, VILLE- 
D’AVRAY et MARNES-LA-COQUETTE ; s’il en était 
ainsi, SAINT-CLOUD devrait refaire un nouvel effort 
financier et serait ainsi pénalisée d ’avoir anticipé sur 
le décret du 27 novembre 1962 (qui oblige les com
munes à participer aux constructions des établisse
ments secondaires).

Les prévisions de l’Académie estiment que les 
lycées actuels sont suffisants jusqu'en 1975 : cela

nous paraît optimiste. En tout état de cause, s’il faut 
agrandir, la ville de SAINT-CLOUD est prête à parti
ciper à cet agrandissement dans le cadre d ’un syndi
cat intercommunal élargi. Un projet prévoyant une 
aile supplémentaire allant du boulevard de la Répu
blique à la rue Armengaud pourrait répondre à cet 
agrandissement et permettrait de supprimer les bara
ques éparpillées dans la cour du lycée de garçons. 
Mais il n’en est pas moins vrai qu’il faudra prévoir 
dans la future décade un nouveau lycée intercommu
nal, si les nombreux projets de constructions de loge
ments voient le jour.

PERSONNEL ENSEIGNANT

Nous n’avons qu’à nous louer du personnel ensei
gnant à SAINT-CLOUD. Sa compétence, son dévoue
ment à la cause de l’Ecole Publique sont dignes 
d’éloges et nous sommes heureux ici de l’en féliciter. 
Un point noir cependant : la question logement. En 
effet, le modeste traitement des jeunes enseignants 
ne leur permet pas de se loger à SAINT-CLOUD ; ils 
doivent souvent faire des déplacements longs et oné
reux pour se rendre à leur travail. Quelques-uns sont 
logés par la ville mais encore une quinzaine de loge
ments de fonction seraient nécessaires. Nous aurions 
alors un personnel enseignant habitant SAINT- 
CLOUD et qui pourrait s’y fixe r; nos enfants ont tout 
à gagner à cette stabilité.

Nous voudrions également signaler que, depuis le 
début d ’octobre, grâce à l'effort financier important 
consenti sur le budget communal, nous avons mis 
en pratique l'enseignement audio-visuel de l’Anglais 
dans les écoles primaires de la ville. LE. MATERIEL 
TECHNIQUE ET PEDAGOGIQUE mis en place est 
revenu à 2 MILLIONS D ’ANCIENS FRANCS !...

Enfin, depuis deux ans, grâce à la compétence de 
Monsieur l’Inspecteur Primaire, nous avons créé à 
l’école du Centre 5 classes pour enfants attardés. 
Les enfants, groupés par classe de 12 à 15 élèves y 
poursuivent leurs études jusqu’à la fin de leur scola
rité légale et y font en outre des travaux manuels 
(menuiserie, fe r forgé, couture...) qui leur assureront 
un emploi dans leur vie professionnelle. La commune 
a pu procurer un emploi à plusieurs d’entre eux.

MEDECINE - SOINS DANS LES ECOLES

Nous nous sommes assurés le service de trois 
infirmières ; deux sont rétribuées par la ville et une 
est une fonctionnaire d ’Etat. Pratiquement, deux seu
lement sont en service d’une façon permanente dans 
les écoles car l'une d ’elles est six mois par an au 
Centre Aéré de TAMIE et n’assure donc qu’un service 
irrégulier à SAINT-CLOUD.

Tous les enfants, sans exception, sont visités une 
fois par an, par un médecin scolaire qui assure sur
tout des visites de dépistage en signalant aux parents 
les maladies et troubles qu’ ils ont décelés. Ces méde
cins assurent en outre les vaccinations nécessaires 
et la bonne hygiène des locaux et des plats servis 
à la cantine.

Les visites se font dans les écoles dans des locaux 
appropriés à ce sujet ; il sera nécessaire de créer à
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M ontretout un cabinet médical soit dans le bureau 
désaffecté de la D irectrice à l’école des filles, qui 
deviendra vacant à la prochaine rentrée, soit dans les 
classes préfabriquées installées dans la cour des gar
çons. La situation actuelle est peu fonctionnelle. La 
salle, trop exiguë, ne permet pas un examen des 
gestes locomoteurs et les parents sont dans l’impos
sibilité d’assister aux visites, lorsque le médecin le 
requiert.

ENTRETIEN DES ECOLES

Depuis 3 ans, par suite des difficultés de recrute
ment de personnel, le nettoyage des locaux a été 
confié à une entreprise. Après des débuts difficiles, 
la situation s’est améliorée et est bonne dans l’ensem
ble. Le coût de ce mode d ’entretien est de 250.000 F 
par an.

Par conte, les écoles maternelles emploient tou
jours des femmes de service rétribuées par la ville 
et aidées par les concierges.

TRAVAUX DANS LES ECOLES

Avant le vote du budget primitif, une visite est faite 
avec le D irecteur des Services Techniques dans les 
écoles et nous établissons ensemble la liste des tra
vaux indispensables pour l’année en cours.

Cette année, le montant de ces travaux s’élèvera 
à 450.000 F. C 'est bien, mais à notre avis, légèrement 
insuffisant. Il sera nécessaire, si cela est possible, 
d ’avoir recours au budget additionnel pour compléter 
ces travaux.

CANTINES SCOLAIRES

Le défic it social des cantines scolaires s’élève à 
5 millions d’anciens francs. Il s’agit bien d ’un déficit 
social, donc voulu par le Conseil Municipal et non un 
défic it d’exploitation. Nous nous tiendrons dans cette 
limite raisonnable.

Pourquoi ce défic it ? Uniquement pour venir en aide 
aux familles modestes qui laissent leurs enfants à la 
cantine scolaire.

Ils représentent le montant de :
—  56 convives à 1/2 ta rif toute l'année,
—  106 convives gratuits,

soit : 162 cartes à ta rif social pour 750 rationnaires,
c ’est-à-dire que 21,6%  de nos élèves demi-pension
naires bénéficient d ’un ta rif préférentiel.

Etant donné le niveau de la majorité de notre popu
lation et s ’agissant d'un service rendu, nous estimons 
que cet effort ne peut être augmenté sans fausser 
les proportions des dépenses de notre gestion muni
cipale (le prix actuel du repas est de 4 F et le prix de 
revient à la commune de 4,13 F).

Les cantines sont de plus en plus fréquentées et 
nous posent un grave problème de place : la cantine 
du Centre va être agrandie prochainement, celle de 
Montretout aménagée également ; mais il ne sera pas 
possible, avant longtemps, d ’agrandir celles des 
Coteaux et du Val d ’Or. Aussi, nous ne saurions trop 
recommander aux parents, surtout à ceux ayant des 
enfants à la maternelle, de ne nous les envoyer que 
s’ils y sont obligés par le travail de la mère.

CLASSES DE NEIGE

Depuis maintenant 5 ans que la ville organise des 
classes transplantées, pas un seul élève n'a été em
pêché de partir pour des considérations financières.

Les familles les plus modestes ont bénéficié de 
bourses couvrant la totalité de leur participation ; 
quant aux autres, grâce aux tarifs suivants (payables 
en deux fois sur trois et quatre mois), elles ont pu 
faire face à cette dépense.

Ces barèmes, bien étalés, sont le fru it de notre 
expérience, et, depuis leur application l'an dernier, 
nous n’avons plus d ’observations à ce sujet.

Voici, à titre d'information, les tarifs des cantines scolaires colonies de vacances et classes de neige :

TARIF DES COLONIES DE VACANCES, CLASSES DE NEIGE ET CANTINES SCOLAIRES 
SELON QUOTIENTS FAMILIAUX

(délibération du 28 mai 1968, approuvée le 16 ju ille t 1968)

Q uo tien t fam ilia l m ensuel (1) C o lon ie  
de vacances

C antines
sco la ires

C lasses de ne ige

T a rif
jo u rn a lie r

T a rif
m ensuel

Ressources jusqu’à 250 F . . . . 6,00 F Gratuité 7,00 F 210,00 F
Ressources jusqu'à 300 F . . . . 7,00 F 1/2 gratuité 8,00 F 240,00 F
de 301 à 400 F ........................... 8,00 F plein tarif 9,00 F 270,00 F
de 401 à 475 F ........................... 9,00 F » 10,00 F 300,00 F
de 476 à 500 F ........................... 10,00 F » 11,00 F 330,00 F
de 501 à 800 F ........................... 11,00 F » 15,00 F 450,00 F
801 et au-dessus ....................... 12,00 F » 20,00 F 600,00 F

(1) Le qu o tie n t fa m ilia l s 'o b t ie n t en d iv isan t les sa la ires  ou pens ions décla rés des pa ren ts p lus a lloca tions  fam ilia les , pa r le  nom bre 
de pe rsonnes v iva n t au foye r.

A ins i, dans une fa m ille  de 2 en fan ts où le pè re  pe rço it 1.200 F et la m ère 800 F auxquels s 'a jo u te n t 80 F d 'a llo ca tio n s  fam ilia les , le 
qu o tien t sera de :

1.200 F +  800 F +  80 F 
 4 —  ̂ -----  =  520,00 F



A  t itre  in d ica tif, vo ic i ce que nous coûte un é lève en c lasse de ne ige :

—  le voyage  (a lle r et re tour) .................................................................................................................................................. 70 00 F
—  les cars (S A IN T-C LO U D /G A R E  DE LYO N - pu is ALBERTVILLE /TAM IE  ............   1CL00F
■—  les sk is  q u ’il fa u t a m o rtir ou re m p la ce r......................................................................................................................................................  40,00 F
—  les leçons de sk i pa r des m oniteurs d ip lô m é s ......................................................................................................................................... 6o|oO F
—  le rem onte-pente  pour 25 jou rs  ....................................................................................................................................................................  75^00 F
■—  les assurances spéc ia les  ..................................................................................................................................................................................  5 00 F

s o it ..........................................................  260,00 F
A  ces fra is , il fau t a jou te r les couverts , le pe tit dé jeune r et le goûter, so it 11,00 F x  30 .................................................................. 330,00 F

T o ta l.......................... 590,00 F
a lo rs  que la p lu p a rt des fam illes  pa ient en m o yenne ..............................................................................................................................................................  450,00 F

S agissant d un service rendu, il est difficile de faire supporter davantage à un budget équilibré par les impôts de l’ensemble des 
contribuables.

GARDERIES MUNICIPALES

Depuis septembre 1969, l'infrastructure des garde
ries maternelles est complètement en place dans sa 
forme réglementaire, c'est-à-dire sous la responsabi
lité pédagogique de la directrice de l’école.

Ces directrices veillent à ce que tous les élèves qui 
nous sont confiés soient assurés.

Une dotation de 250 F de jeux et de petit matériel 
pédagogique a été affectée à chaque école.

La garderie est assurée par du personnel compé
tent, institutrices ou étudiantes :

—  de 16 h 30 à 19 h dans chaque groupe scolaire. 
Cependant, un essai est en cours aux Coteaux où une 
garderie du matin est mise en place de 7 h 30 à 8 h 15 
tous les jours scolaires, afin de soulager les mères 
de famille qui travaillent et partent tôt.

La participation des familles est de l’ordre de 15 F 
par mois pour la garderie du soir et de 5 F pour la 
garderie du matin.

La fréquentation journalière moyenne de ces diver
ses garderies est d ’une vingtaine d’enfants.

A  ce jour, nous n’avons qu'à nous louer de cette 
initiative ; en effet, ni une réclamation, ni même une 
observation n'est venue atténuer notre satisfaction.

ACTIVITES SCOLAIRES ET PERI-SCOLAIRES

En partant du principe que, dans notre civilisation 
en évolution accélérée l’éducation ne peut plus être 
que permanente, nous avons organisé un temps d ’ac
cueil avec le patronage laïque de la ville et de la 
Caisse des Ecoles.

ACTIVITES DU JEUDI

Nous proposons les jeudis et tous les jours pendant 
les vacances de la Toussaint, de février et de Pâques, 
des activités sociales, récréatives et éducatives libre
ment choisies :

—  sorties,
—  chants - mimes,
—  travaux manuels,
—  travaux au four (céramique, émaux),
—  inclusions sous plastique,
—  théâtre,
—* baignades et initiation à la nage.

Nous recevons régulièrement environ 300 inscrip
tions par an et nous comptons au minimum 150 
enfants présents. Ils sont encadrés par :

—  un directeur,
—  deux moniteurs-chefs et
—  quinze moniteurs et monitrices, tous diplômés, 

compétents et dévoués.
Un service de ramassage en car municipal a été 

mis en place cette année pour les élèves des Coteaux.
Pour vous donner une idée plus précise sur ces 

activités, veuillez trouver ci-dessous, un rapport 
détaillé émanant du directeur de cette organisation : 
« Ouvert en 1963, le premier centre des « Activités du 
Jeudi » a fonctionné avec 30 enfants.

En 1970, les « Activités du Jeudi » forment un ensem
ble ouvert à tous les enfants de toutes les écoles 
entre 7 et 14 ans. Il compte, cette année, 300 enfants 
inscrits dans les trois centres qui fonctionnent actuel
lement.

Au fil des années et avec l’expérience qui s’en est 
dégagée, une profonde mutation a eu lieu : des sim
ples activités de patronage, on est passé à un ensem
ble complexe : trois centres sont équipés maintenant 
pour les jeux collectifs intérieurs et extérieurs, les tra
vaux manuels, la vannerie, les activités d ’expression : 
chant, mimes, dessin libre. Le centre de la rue du 
Docteur-Desfossez est doté, lui :

—  d ’un atelier d ’émaux sur cuivre,
—  d’un atelier photo où l’on fa it tout depuis la prise 

de vue jusqu'à l’agrandissement.
Les activités sont complétées par une section 

cinéma qui est aussi proposée aux autres enfants tous 
les 15 jours environ.

Mais, ce qui est une véritable mutation, ce n'est 
pas tellement l’éventail d'activités proposées, c’est le 
fa it que chaque enfant est libre de choisir et de pra
tiquer quand bon lui semble telle ou telle activité. 
Les réactions des enfants, depuis cette nouvelle fo r
mule, montrent combien elle est appréciée.

Les « Activités du Jeudi » ont été transférées dans 
ces trois centres pour une période transitoire de 18 
mois, un bâtiment étant en cours d’édification au 9, 
de la rue Gounod. Cette nouvelle réalisation regrou
pera l’ensemble des activités dans des locaux amé
nagés spécialement qui offrirent un maximum de pos
sibilités. »
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STAGE DE PERFECTIONNEMENT DE SKI
Par ailleurs, lors des congés de février 1970, nous 

avons organisé une colonie de neige à TAMIE pour 
les élèves de nos écoles primaires, de 9 à 14 ans, 
sachant déjà skier. Cette innovation a remporté un 
énorme succès.

Dans la même option, c’est-à-dire pour généraliser 
l’école permanente, nous avons créé :

—• Une section scolaire de hand-ball (une soixan
taine d ’inscrits),

—  Une section scolaire de tennis de table (28 en
fants),

—  Des cours de danse rythmique selon les horai
res suivants :

Au Centre :
Mercredi, de 16 h 45 à 17 h 45 ;
Jeudi, de 9 h 30 à 11 h 30 ;
Samedi, de 11 h 30 à 12 h 30.

Dans les autres quartiers :
Au Val d ’Or : Lundi, de 16 h 30 à 18 h 30 ;
Aux Coteaux : Mardi, de 16 h 30 à 18 h 30 ;
A Montretout : Mercredi, de 16 h 30 à 18 h 30.

CINEMA EDUCATIF
Nous avons également poursuivi notre effort par le 

Cinéma éducatif, deux fois par mois, dans la très 
belle salle du cinéma « LE REGENT ».

Comme on peut le constater, les films choisis par 
nous sont d’une conception noble et digne des 
enfants qui nous sont confiés.

CONSIDERATION SUR LES PROJETS DES CLASSES
A TIERS TEMPS ET SUR L’AVENIR

Voici une solution :
Des classes à « tiers temps » —  tout le monde en 

parle —■ il s ’agit en gros de réserver les matinées 
aux disciplines de base (orthographe - grammaire - 
calcul - sciences) et l'après-midi aux disciplines 
d ’éveil (musique, dessin, danses, travaux manuels, 
éducation physique). L’idée séduit parents et élèves. 
Un seul ennui, son application est difficile. Tout 
d ’abord, les heures scolaires sont déjà très réduites, 
mais ce qui est plus grave, à SAINT-CLOUD, comme 
presque partout ailleurs, on manque de locaux et 
surtout de cadres pour les disciplines d’éveil. Les 
travaux manuels comme les exercices physiques exi
geraient des salles appropriées et des stades com
plémentaires si tous les après-midi leur étaient réser
vés. Or, dans les conditions actuelles, cela n’est pas 
possible. En outre, tous les enseignants, quelle que 
soit la qualité de leur formation quand ils sortent de 
l’Ecole Normale, (et ils n’en sortent pas tous), ne sont 
pas forcément aptes à enseigner la musique, le chant, 
la danse ou la gymnastique.

Pour SAINT-CLOUD, il y a une solution : ce serait 
de transformer notre magnifique domaine de CHAR
BONNIERE, avec son château et se’s 170 hectares, 
en un nouveau groupe scolaire. Ce domaine n’est 
situé qu’à 120 km de SAINT-CLOUD. Les vastes 
locaux permettraient de loger 4 à 5 classes, les nom
breuses dépendances tous les ateliers possibles et 
dans les prairies et bois tous les sports et exercices

physiques seraient pratiqués. Chaque groupe scolaire 
enverrait 5 classes pour une durée de deux mois.

Ce n’est là qu’un très vague projet ; il a besoin 
d ’être mûri et réfléchi, mais il doit être réalisable. 
Bien entendu, il s’agirait d ’un internat avec possibilité 
de revenir à SAINT-CLOUD toutes les deux semaines.

Pour term iner cet exposé sur la situation scolaire à 
SAINT-CLOUD, voici, à titre indicatif, les sommes ins
crites au budget 1970 pour les écoles :

Dépenses de fonctionnement 

Entretien courant 
Diverses fournitures et frais
Nettoyage   250.000 F 1,85%

(téléphone, pharmacie, etc.) 23.810 F 0,18%
Matériel et m o b il ie r .. 20.000 F 0,15%
Frais C.E.S....................  25.000 F 0,18%
Ecoles privées   44.000 F 0,33 %
Eau, gaz, électricité   80.000 F 0,60%,
Produits entretien

pour atelier - quote-pa rt.. 29.000 F 0,21 %
Impôts fonciers   13.000F 0,10%
Blanchissage   1.500 F 0,01%
Assurances véhicules

quote-part   15.000 F 0,11%
Frais de personnel tous servi

ces quote-part y compris 
femmes de service des
écoles   327.225 F 2,42 %

Fournitures scolaires   90.000 F 0,67 %0
Livres de prix   16.500 F 0,12 %
T r a v a u x  d’entretien des

bâtiments   450.000F 3.33%
Indemnités de logement au

personnel enseignant . . . .  250.600 F 1,86 %
Frais d’administration

quote-part   326.300 F 2,41 %
Annuité d ’emprunt   200.775 F 1.48 %

2.162.710 F 15,01% 

Dépenses d’investissement

Travaux de construction
Nouvelle école maternelle du Centre.
Classes nouvelles M ontretout.................
Classes nouvelles Val d ’Or .................

1.640.000 F
210.000 F
200.000 F

2.050.000 F
Bien qu'elles ne soient pas spécifiques, il y aurait 

lieu d’ajouter les dépenses du Centre aéré de 
TAMIE :
Frais de personnel ................... 150.850,00 1,11 %
Frais d ’entretien (toutes four

nitures et consom m ations).. 107.440,00 0,80%
Frais spécifiques aux colons 

(petit matériel, habillement, 
excursions, remonte-pentes,
etc...) ...........................................  25.300,00 0,18%

Alimentation ...............................  100.000,00 0,74 %
Annuités des emprunts ..............  59.058,87 0,44 %

442.648,87 3,27 %
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Le cha n tie r de la fu tu re  éco le  m a terne lle  du groupe du C entre  
(rue des Ecoles) devant le nouveau parking

Sous la con du ite  de leur pro fesseur, 
un g roupe  d 'é lèves  des classes de pe rfectionnem ent.

Travaux exécutés pa r les élèves 
des classes de perfectionnem ent.



P avillon du P iqueur qui p o u rra it pa rfa item en t con ven ir pou r a b r ite r les chevaux d ’un C e n tre  h ipp ique.

U .A .S .  

S ection  Judo

2 judo kas  fém in ins 

à l’en tra înem ent

P rim itivem en t te rra in  de manoeuvres m ilita ires  - te rra in  d 'en tra înem ent de sp o rts  ju s q u ’en 1939 pu is ja rd in s  o u v r ie rs ; sa su p e rfic ie
pe rm e ttra it l ’am énagem ent de 4 te rra ins  de foo tba ll.



Recettes

Participation des familles . . . .  143.000,00
Subvention du département . . 9.200,00

152.200,00 1,12 %
et les dépenses faites pour le fonctionnement des 
activités du jeudi :

Caisse des écoles publiques 
«Activ ités du Jeudi» d'après Budget Primitif 1970

Personnel ....................................................  49.419,20 F
Entretien et petit matériel et déplace

ments .......................................................  4.000,00 F

53.419,20 F
Quote-part dans la construction future

(en cours) du Centre rue G ounod.. 350.000,00 F 
Nous avons terminé avec objectivité cet exposé sur 

la situation scolaire. La situation est satisfaisante 
dans l’ensemble, à condition, bien entendu, que tous 
nos projets de travaux aboutissent dans un délai 
proche.

Seules apparaissent, et c ’est très important, des 
difficultés de trésorerie pour financer ces travaux. Il 
n'est pas dans nos intentions de critiquer le gouver
nement et les pouvoirs publics. Sans doute ont-ils 
d’autres soucis, mais sans vouloir faire preuve d’es
prit partisan ou d'hostilité au régime, il n’est pas 
moins exact que la carence de l’Etat nuit beaucoup 
au développement scolaire. Il faut au moins 4 ans 
entre le jour où le Conseil Municipal décide la cons
truction d ’un groupe scolaire et son inauguration.

D ’autre part, la participation de l’Etat dans ces 
constructions est nettement insuffisante ; c’est ainsi 
que pour la future école maternelle du Centre, la

part de l'Etat est de 357.136 F sur un devis total de
1.640.000 F. En outre, auparavant, il nous était possi
ble d ’emprunter à long terme ; or, cette possibilité 
nous est maintenant fermée. Nous pouvons, certes, 
obtenir un prêt pour un montant égal à la subvention 
de l’Etat ; quant au solde, il nous faut le prendre sur 
le budget prim itif ou quand on le peut, par des em
prunts à court terme, très onéreux pour les contri
buables qui doivent le payer en 5 années, ce qui était 
avant payable en 30 ans. En effet, la dépense recon
nue comme subventionnelle est bien loin de corres
pondre à sa dépense réelle.

C ’est ainsi que nous finançons sur le budget pri
mitif, l’Ecole Maternelle du Centre, les deux classes 
de Montretout et éventuellement les deux classes de 
l’Ecole Maternelle du Val d'Or.

Cette année, nous pouvons faire face à tous nos 
besoins ; mais pour continuer nos efforts indispensa
bles, il nous faudra une aide de l’Etat plus substan
tielle et surtout que les promesses faites soient 
tenues ; car l’attente des subventions est longue et 
incertaine. Nous attendons depuis 2 ans la subven
tion qui permettrait d’aménager le C.E.S. A nos récla
mations, il nous est répondu que les crédits sont 
débloqués mais au Ministère des Finances, on nous 
répond que le « robinet » n'est pas encore ouvert ! 
Il faudrait trouver le plombier qui pût l’ouvrir ! Il y 
va de l’avenir de l’EDUCATION NATIONALE, non 
seulement à SAINT-CLOUD mais pour toutes les 
communes de France.

Pour la Municipalité :
Le Premier Adjoint 

chargé des Affaires Scolaires,
R. MONSEL.

LES SPORTS
Pour bien comprendre la situation sportive à 

SAINT-CLOUD, il est nécessaire de voir d’où nous 
sommes partis.

En 1946, il n’y avait à SAINT-CLOUD qu’une seule 
section de gymnastique groupant environ une tren
taine de gymnastes sous la conduite du dévoué et 
regretté président, M. Georges HUET. Avec lui, nous 
avons tenté de remonter la pente. Nous ne disposions 
que d ’un seul gymnase à l’emplacement de la Salle 
des Fêtes.

Pensant que c’est à l’école que le futur sportif doit 
form er son corps et considérant que l'éducation phy
sique est la base de cette formation, nous avons pu 
avoir 4 postes de professeurs après beaucoup de 
difficultés avec l'Académie de Seine-et-Oise qui 
n’admettait pas notre point de vue, estimant que la 
formation pédagogique des instituteurs était suffi
sante pour enseigner cette discipline.

Ensuite, nous avons créé un stade scolaire attenant 
à chaque groupe ; c ’est ainsi que nous avons cons
tru it celui du Centre (commencé sous Michel SAL

LES), puis le stade Kelly, celui des Coteaux et plus 
récemment celui du Val d ’Or.

Ensuite, nous avons pu attaquer le stade de com
pétition du quai Carnot. Primitivement, nous avions 
acheté à la Société des Tramways Parisiens un vaste 
terrain quai Carnot ; nous pensions y faire là notre 
équipement sportif complet —  2 terrains de football, 
une piste de course à pieds, plusieurs plateaux de 
lancer et terrains de basket.

Malheureusement, face aux problèmes sportifs, se 
posait également le problème du logement. La situa
tion dans ce domaine était cruciale, et nous avons dû 
composer pour résoudre ces deux problèmes en 
construisant les H.L.M. de la rue du 18-Juin sur notre 
terrain qui était réservé aux sports. C ’est ainsi qu’est 
né le stade du quai Carnot entouré d’immeubles. 
Avec le recul du temps, nous regrettons que ces 
impératifs nous aient privés de notre équipement 
complet. Mais il n'était pas possible, avec nos faibles 
moyens, de faire mieux à l’époque.

Puis, nous avons construit le gymnase du stade
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Kelly et aménagé à l'école du Centre deux salles 
pour la pratique de la gymnastique par mauvais 
temps, et enfin un ponton pour l'aviron.

Notre équipement sportif se résume donc à :
—  4 terrains scolaires attenant aux 4 groupes ;
—• 1 stade de compétition pour le football et l’ath

létisme ;
—  1 gymnase omnisport qui, en fait, est toujours 

occupé par la section de gymnastique ;
—  1 salle de judo rue des Ecoles ;
—  1 ponton pour l'aviron.
Avec cet équipement, relativement faible, nous 

avons cependant une société sportive : l'U.A.S.
SAINT-CLOUD, très active et en pleine expansion 
puisqu’elle groupe plus de 1.000 membres, répartis 
dans 7 sections :

—• une section de gymnastique ;
—  une section de football ;
—  une section d ’athlétisme ;
—  une section de judo ;
—  une section de natation ;
—  une section de cyclisme ;
—  une section d ’aviron.
Voici comment fonctionnent ces sections :

—  UNE SECTION FOOTBALL :

—  avec 180 joueurs licenciés,
—  dans les catégories : poussins, pupilles, mini

mes, cadets, juniors et séniors.
—  Il nous est agréable de rappeler que l’équipe 

première a remporté le championnat de son groupe la 
saison dernière, accédant ainsi en Honneur Régional.

Nous avons des problèmes de terrains à résoudre, 
nous nous employons à leur trouver une solution.

Une école d'in itiation fonctionne tous les jeudis.
De très beaux matches ont lieu tous les dimanches 

au stade du quai Carnot. Nous demandons à nos 
administrés d ’aller nombreux les encourager.

—  UNE SECTION ATHLETISME : mixte

—  avec 150 athlètes licenciés,
—' des coureurs, des sauteurs, des lanceurs,
—  dont 5 d’entre eux établissent régulièrement des 

performances de niveau national.
L’expansion de cette section nous pose également 

des problèmes d ’installations.
Nous pensons que l’année prochaine de meilleures 

possibilités leur seront offertes grâce au gymnase 
que nous terminons rue du Mont-Valérien et grâce 
au « CARRE SAINT-JEAN » où nous trouverons une 
piste à 6 couloirs.

Deux très belles manifestations de prestige sont 
offertes aux Clodoaldiens par cette section :

—• une en février dans le parc de Saint-Cloud —  
c ’est un cross régional ;

—  une en mai sur piste au stade du quai Carnot 
avec une participation de masse et une participation 
d ’athlètes de très haute qualité.

—  UNE SECTION GYMNASTIQUE : mixte

—  composée de 250 sociétaires,
—  bénéficiant du gymnase municipal bien agencé 

de la rue de Buzenval,
—  dans cette belle section, nous avons beaucoup 

de satisfaction et des résultats flatteurs, mais nous 
éprouvons de grosses difficultés pour réunir l’enca
drement nécessaire à cette discipline.

Depuis 2 ans, nous avons introduit la danse clas
sique pour les féminines. Des barres de danse ont 
été scellées au mur et le personnel qualifié a été 
recruté.

—  UNE SECTION DE NATATION de 97 licenciés,

40 garçons et 30 filles, s'entraîne régulièrement 3 
fois par semaine.

Mardi de 20 h à 21 h 30 à SURESNES,
Mercredi de 21 h 15 à 22 h 15 à BOULOGNE,
Jeudi de 20 h 00 à 21 h 00 à SURESNES.
(Voir performances pages 18 et 19.)

—  UNE SECTION JUDO : mixte

—  ayant enregistré 125 demandes de licences, 
organisée en deux grandes catégories :

—  les séniors : 23, s'entraînant 2 fois par semaine,
—  les jeunes : 82, subdivisés en 4 groupes, s ’en

traînant :
le mercredi soir, 
le jeudi matin, 
le jeudi après-midi, 

plus de 100 examens de passage de ceinture sont 
subis toutes les saisons ;

—  les féminines : 20, s'entraînent le jeudi soir. Il 
faudra bien un jour prochain construire une salle 
pour la pratique du JUDO1.

—  UNE SECTION AVIRON avec une trentaine d ’ad
hérents, a démarré difficilem ent la saison dernière.

—  Nous avons maintenant 3 bateaux.
—  Nous venons d'acquérir un quatre barreur.
Le ponton qui a terriblement souffert des vagues 

occasionnées par les péniches qui sillonnent la 
Seine, est actuellement restauré par le constructeur 
et à sa charge.

—  CYCLISME

Depuis 1970, le Club Sportif Clodoaldien s’est inté
gré au sein de la société municipale. Sous la conduite 
de ses actifs dirigeants, cette nouvelle section semble 
s’acheminer vers de bons résultats.
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(U.A.S. SAINT-CLOUD) sous la direction de son actif 
et dévoué président, M. PODEUR. A la mairie, a été 
installé depuis 4 ans un bureau des sports qui cen
tralise toutes les questions sportives.

Nous nous sommes efforcés, et nous y sommes 
parvenus, à créer à SAINT-CLOUD l'unité sportive. 
Notre société municipale est absolument apolitique et 
ouverte à tous les jeunes Clodoaldiens sans distinc
tion d ’opinion ni de confession.

Les succès que remporte notre société, nous les 
devons en grande partie à l'excellent esprit qui règne 
dans chaque section et au dévouement inlassable de 
nos dirigeants bénévoles.

Certes, nous accordons des subventions, nous 
avons un bureau des sports, des membres rétribués, 
mais cela serait inefficace sans le concours des d iri
geants bénévoles qui, plusieurs fois par semaine, et 
presque tous les dimanches, conseillent et accompa
gnent nos sportifs. Qu’ils reçoivent ici le témoignage 
de notre reconnaissance. Ils travaillent souvent obs
curément, toujours avec dévouement passionné, avec 
pour seule récompense la satisfaction d’avoir aidé 
des jeunes.

CONSIDERATIONS ET PROJETS SUR L’AVENIR

La piscine : on en parle depuis longtemps, mais 
c ’est plus d iffic ile  à décider qu'à construire, Proposée 
par le Conseil Municipal le 21 juin 1963, il nous a 
fallu attendre d’être inscrits dans le Ve Plan, puis l’oc
troi de la subvention, ensuite pouvoir contracter un 
prêt égal à cette subvention. Tout cela ne représen
ta it que 1.400.000 frs, alors que le prix total de l’en
semble, terrains, piscine et gymnase compris, s’éle
vait à environ 6 millions. Il nous a fallu contracter des 
emprunts, obtenir l’autorisation des Ponts et Chaus
sées, faire les expropriations, les adjudications avec 
toutes les difficultés que cela peut comporter.

Nous pensons pouvoir l’ inaugurer début 1971.

LE GYMNASE

Tout le monde à SAINT-CLOUD parle de la piscine ; 
il n'y a pas de réunion publique où il nous soit 
demandé la date d ’inauguration ! Nous avons répondu 
sur ce point, mais ce que toute le monde semble igno
rer, parce que moins spectaculaire, c’est le gymnase 
omnisports juxtaposé à la piscine. Ce gymnase, aux 
vastes dimensions, avec douches et vestiaire, aura 
une grande utilité. Il nous permettra, en effet, de réser
ver la salle G. HUET, sur le stade Kelly, à la seule 
section de gymnastique. En outre, les dimensions de 
ce nouveau gymnase permettront la création tant 
attendue de sections de : basket, hand-ball et volley- 
ball ainsi que l’organisation de manifestations spor
tives.

PROJETS POUR 1971-1972

Construction d’un gymnase rue du Mont-Valérien, 
plus petit que le gymnase de la rue de Suresnes. Sa 
construction, envisagée depuis plusieurs années, a

toujours été retardée par le manque de crédits et 
cette année toutes nos disponibilités sportives pas
sent pour la piscine. Ce serait un gymnase scolaire à 
deux niveaux à temps complet : le jour pour les élè
ves du groupe Val d ’Or, le soir pour une section 
d ’escrime et de danses rythmiques.

PROJET POUR 1972-73

Construction d ’un gymnase boulevard Sénard, atte
nant au terrain de sports de l’Ecole des Coteaux. 
Prévu également depuis plusieurs années, la création 
de ce gymnase, qui aurait son utilité pour les élèves 
du groupe scolaire des Coteaux et pour le dévelop
pement d ’une section de « basket », est cependant 
moins urgente du fait que le groupe mixte des Co
teaux dispose d’un magnifique préau.

Quand nous aurons construit ce dernier stade, la 
V ille de SAINT-CLOUD aura ainsi à sa disposition :

4 stades scolaires avec gymnase attenant,
1 piscine,
1 gymnase omnisports (basket, hand-ball, volley- 

ball),
1 stade de football et d’athlétisme,
1 ponton d ’aviron avec péniche,
1 salle de judo,
1 salle d ’escrime,
1 salle de danses rythmiques,
I salle de ping-pong,

c'est-à-dire, à part le tennis et le football, la possi
bilité de pratiquer presque tous les sports.

Cet ensemble aura coûté à la V ille plus de un mil
liard 500 millions anciens et pourtant notre équipe
ment sportif ne sera pas complet.

II nous manquera, en effet :
3 stades de football,

16 courts de tennis,
1 centre hippique.

Cherchons à chiffrer ce que cela coûterait simple
ment en terrain :

Un terrain de football a une superficie d'environ 
1 hectare.

Un terrain de tennis, 300 m2 avec le recul et à peu
près 1 hectare est nécessaire à un centre hippique.
Cela représente :

3 x  10.000...........................  30.000m2
16 x 300...........................  4.800 m2
1 x 10.000  10.000 m2

soit en to u t  44.800 m2
Si l’on estime, et c ’est le minimum à SAINT-CLOUD, 

le terrain à 300 F le mètre carré, on arrive au chiffre 
exhorbitant de 13.440.000 F ou 1 milliard 344 millions 
anciens rien que pour les terrains.

Inutile de dire, qu’à moins de trouver un emprunt 
amortissable en 50 ans, c ’est une affaire impossible ; 
pourtant, ces terrains sont nécessaires si nous vou-
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Ions avoir un équipement sportif simplement conve
nable et digne d'une ville de 30.000 habitants.

Voyons les solutions qui s ’offrent à nous pour 
résoudre ce problème :

A) Terrain de football :

Pour la prochaine saison 1970-71, des accords sont 
intervenus avec le Comité d ’Entreprise de la Société 
Hachette, et grâce à la parfaite compréhension des 
dirigeants, nous pourrons, pour le football, bénéficier 
du Stade Fouret, rue des Viris, le dimanche après- 
midi. Si, comme nous l’espérons, nous pouvons louer 
un des terrains du Carré Saint-Jean également le 
dimanche après-midi, nous aurons, avec le terrain de 
Bagatelle pour nos pupilles et minimes, 4 terrains de 
football, ce qui nous permettra d ’attaquer la saison 
dans de bonnes conditions matérielles. Mais ce sont 
là des solutions précaires et toujours révocables; 
aussi, nous faut-il acquérir des terrains et pour cela 
la seule solution est que la V ille de Saint-Cloud puis
se avoir la jouissance, comme avant la guerre, de 
terrains dans le Parc de Saint-Cloud, en particulier 
ceux qui sont face au Stade Français occupés actuel
lement par les jardins ouvriers. Si ceux-ci avaient 
leur raison d ’être pour pallier à la pénurie de vivres 
lors de l’occupation, maintenant ils ne sont plus indis
pensables. Leur caractère social est indéniable, mais 
comparativement aux besoins sportifs, la priorité doit 
revenir à la collectivité ; il est, en effet, anormal qu’un 
particulier puisse avoir à sa disposition 200 mètres 
carrés pour éventuellement quelques heures de jar
dinage par semaine, alors que d ’autres, beaucoup 
plus nombreux, en auraient besoin toute l’année.

B) Tennis :

A part un club privé subventionné par la ville, il n’y 
a pas de club municipal. Il nous en faudrait un avec 
au moins 16 cours. Le tennis doit cesser d’être un 
sport mondain ; il doit se démocratiser et devenir 
accessible à tous. Là aussi, c ’est dans le Parc de 
Saint-Cloud que l’on doit trouver la solution des te r
rains.

C) Centre hippique :

L’équitation est un sport complet ; un club hippique 
à Saint-Cloud, avec installation sur le terrain com
munal, aurait le plus v if succès. Nous avons la chan
ce, toujours dans le Parc de Saint-Cloud, d ’avoir près 
de la gare de Garches, un pavillon dénommé la Mai
son du Piqueur (voir photo) qui pourrait abriter 30

chevaux. Il y a quelques années, le M inistère de 
l’Agriculture nous avait offert une vingtaine de che
vaux pour faire un centre hippique. Nous avions alors, 
avec le regretté M. Jean de Faucon, pensé aménager 
cette maison du piqueur. Nous nous sommes heurtés 
alors à l’Administration du Domaine ; le projet a dû 
être abandonné et les chevaux envoyés à la bou
cherie !

Prendre le bien national pour réaliser nos besoins 
communaux peut apparaître comme une solution de 
facilité. Il ne faut pas oublier qu'il restera à la charge 
de la commune, l'aménagement des terrains et la 
construction des bâtiments nécessaires (vestiaires, 
douches, salles, etc.). En tout état de cause, il n’est 
pas possible de trouver plus d ’un milliard pour ache
ter un terrain. Nous comprenons fo rt bien la position 
de l’Administration du Domaine ; si elle ne se mon
trait pas intransigeante, le Parc de Saint-Cloud, la 
forêt de Saint-Cucufa seraient recouverts d ’H.L.M. 
ou cités genre Sarcelles. Mais en l’occurrence, il ne 
s ’agit pas de supprimer des espaces verts, mais 
d ’aménager une très faible partie de ces espaces en 
terrains de sport. Le sport est un° fonction sociale et 
nationale, et il est normal que l’Etat aide les commu
nes à remplir cette fonction. Enfin, pour satisfaire 
nos besoins de terrains, il reste évidemment le champ 
de courses. Des informations plus ou moins exactes 
parues dans la Presse annonçaient la création d ’une 
cité de plus de 20.000 habitants. Des terrains de 
sport sont prévus pour « faire avaler la pilule ». A 
part les piscines trop nombreuses, six, les autres 
équipements sont nettement insuffisants et ne pour
raient à la rigueur satisfaire que les habitants de cette 
cité. La solution exposée dans ce présent bulletin, par 
Monsieur le Maire est la bonne : le champ de courses 
est un espace vert réservé au sport ; il doit le rester, 
que ce soit pour les chevaux ou pour les hommes. 
Le projet de construction est une erreur monstre pour 
la population locale. DANS SA FORME ACTUELLE 
COMME DANS TOUTES LES AUTRES, ce terrain de 
77 ha peut recevoir tous les équipements sportifs des 
communes voisines. Reste à savoir si l ’Etat peut s’en 
rendre acquéreur, car il serait regrettable que sous 
une apparence de faux refus, des intrigues ou des 
pressions finissent par faire aboutir le projet. Le 
décret de réservation sur les terrains sportifs et 
espaces verts doit être valable pour tous et irrévo
cable.

Pour la Municipalité :
R. MONSEL,

Premier Adjoint.
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Connaissance de Saint-Cloud

Nous rappelons qu'un concours dont le règlement 
a été publié dans le n° 118 - 1er trimestre 1970, est 
ouvert à tous les lecteurs. Ce concours est doté des 
prix suivants :

—  1er prix : un voyage pour 2 personnes aller et 
retour en avion à ROME/FRASCATI (4 jours).

—  2e prix : un voyage pour 2 personnes aller et 
retour en avion à LONDRES/MAIDENHEAD (3 jours).

—  3e prix : un voyage pour 2 personnes aller et 
retour en avion à BONN/BAD GODESBERG (3 jours).

—  22 lots, articles ménagers.
—  20 livres, « Saint-Cloud, Cité Historique ».
—  5 gravures sur SAINT-CLOUD.

Réponses à porter sur le bulletin n° 2 encarté 
dans le présent numéro

1° Questions historiques de connaissance locale.
a) Quelle est l’altitude maximum de SAINT- 

CLOUD ? A quel endroit ?

b) Quelle est la date précise de la mort de Clo- 
doald, fondateur de notre cité ? Quel âge 
avait-il ?

c) Le Prince Louis-Napoléon Bonaparte alors em
prisonné au fort de Ham (1846) établissait un 
projet de jonction des océans atlantique et paci
fique au moyen d'un canal. Quel nom donnait-il 
à ce canal ?

2° Une phrase insolite est à relever dans l’un des 
articles du bulletin. Elle est insérée dans un texte 
avec lequel elle n’a aucun rapport.

3° Dans l’article Les sports « l’U.A.S. Saint-Cloud » 
s'est glissée une mention erronée.

N.B. Les personnes qui désirent participer à ce 
concours sont invitées, si elles ne l'ont pas encore 
fait, à adresser sous enveloppe cachetée portant la 
mention : Mairie de Saint-Cloud - « Grand concours 
de la Connaissance de Saint-Cloud », le bulletin de 
réponse n° 1 encarté dans le précédent numéro.

distinctions honorifiques

LEGION D ’HONNEUR

Insigne de Grand Croix
M. Yves Paul Ezanno, Général de Corps Aérien, 

39, avenue Alfred-Belmontet (92) SAINT-CLOUD.

Chevalier
M. Jean René Pierre Davis, Administrateur Civil, 

187, bd de la République (92 SAINT-CLOUD) ; (J.O. 
du 4 avril 1970).

Officier
M. Gabriel POUX (décret du 4 avril 1970).

ORDRE NATIONAL DU MERITE

Commandeur
M. Emile SABATIER, Conseiller Honoraire du Com

merce Extérieur de la France, 3, rue Montesquiou 
(92) SAINT-CLOUD ; (décret du 13 mai 1969).

ORDRE DES ARTS et LETTRES

Chevalier
Mme Marie-Louise AUJOL, 93, rue des Tennerolles 

(92) SAINT-CLOUD ; (arrêté du 15 fé v rie r-1970).
Nos félicitations les plus chaleureuses aux person

nes ainsi distinguées.

N O C E S  D ’O R

Nous avons le plaisir de signaler que Monsieur et 
Madame Costa Sporias, domiciliés 53, boulevard 
Sénart à Saint-Cloud depuis 1930, et Monsieur et 
Madame Louis Joly, domiciliés 13, rue de l'Eglise à 
Saint-Cloud depuis 1930 également, ont fêté leurs 
Noces d ’Or.

Tous nos compliments et nos vœux.

AVIS ET COMMUNIQUÉS
Appel aux sapeurs-pompiers

La Préfecture de police rappelle au public que toute 
demande de secours (incendie, sauvetage, asphyxie, 
etc.) peut être adressée aux sapeurs-pompiers, même 
pour les communes de banlieue, en chiffrant le n°18 
sur les appareils téléphoniques.

*

En attendant la création d ’une sous-préfecture à 
BOULOGNE-BILLANCOURT, la Préfecture des Hauts- 
de-Seine a créé dans cette ville une délégation admi
nistrative qui jouera, dans un premier temps, le rôle 
d ’un bureau d ’information et de liaison. Cet orga
nisme sera d’autre part compétent en matière de tu
telle communale. La délégation est installée 1 bis, 
rue des Abondances à BOULOGNE (Tél. : 604.42.08).

*

Par décret en date du 23 avril 1970 pris sur le rap
port de Monsieur le M inistre des Finances, la recette 
perception de SAINT-CLOUD a été classée Trésore
rie Principale.

17



cAux. fJ)p-hjULz.vitL (Lex SoeJAtlx et cÆiioeieiJloni,

Afin qu’ ii n’y ait pas de regrettables erreurs, les 
responsables des différentes associations qui désirent 
bénéficier d ’une salle municipale doivent en faire la 
demande par écrit et non par téléphone, et ce 10 
jours à l’avance, tant nous sommes sollicités.

(QtÇLCLL (Lt l ’cÆ tnitil

Pour éviter le retour d ’incidents tel que le ralentis
sement de la distribution du courrier au début avril 
qui a entraîné une tardive diffusion du Bulletin Muni
cipal, les personnes âgées de plus de 65 ans seront 
conviées individuellement à participer au repas de 
l'Am itié 1971 dès janvier.

JARDIN D ’ENFANTS BILINGUE  
A L’ÉCOLE ALLEMANDE DE ST-CLOUD 

18, RUE PASTEUR

—  Ouverture : le 8 septembre 1970.
—■ 3 groupes à 25 élèves :
—  2 groupes à partir de 4 ans.
—  Dans chacun de ces groupes, 50 %  enfants 

français, 5 0 %  enfants allemands.
—  Enseignement systématique des deux langues.
—  Frais de scolarité : 75 F par mois.
—  Renseignements : téléphone 954-49-83 de 8 h 30 

à 16 h. S 'adresser à Mlle LEITNER.
A partir du 1er octobre 1970,

le
GŒTHE-INSTITUT 

de Paris 
organisera des 

cours d’allemand 
à

SAINT-CLOUD
Inscriptions du 21 au 25 septembre 1970 entre 16 h 

et 20 h, à l’Ecole Allemande, 18, rue Pasteur, Saint- 
Cloud.

L ’ U.A.S.  S t- C l o u d

SECTION GYMNASTIQUE

Gymnase Georges Huet, 19, rue de Buzenval

Au cours d ’un premier match amical organisé à 
COURBEVOIE le 15 févrie r 1970 pour entraîner nos 
jeunes à la compétition, nos équipes premières ben- 
jamins-minimes et benjamines-minimes se sont l’une 
et l’autre classées premières sur 4 clubs avec une 
confortable avance de points. Ces mêmes équipes se 
sont bien comportées au cours des épreuves suivan

les sports

tes, et notre équipe féminine a pu se qualifier pour 
les épreuves inter-régionales.

Elles se sont classées comme suit :

Le 8 mars, aux tournois interclubs départementaux :

Masculins à LEVALLOIS :
Minimes I : 6e (sur 19) —  Minimes II : 10e —  

Cadets : 4e.
Féminins à  SURESNES :

Minimes I : 3e (sur 19) —  Minimes II : 13e —- 
Cadettes : 4e.

Le 15 mars, aux tournois interclubs interdépartemen
taux :

Masculins à  PUTEAUX :
Minimes I : 4e (sur 9).

Féminins à SAINT-CLOUD :
Minimes I : 2e (sur 9) —  Cadettes : 5e.

Le 18 avril, à  la finale régionale interclubs de MELUN: 
Masculins :

Minimes : 10e.
Féminins :

Minimes : 6e (sur 12).

M. M iche l Le loup

Une jeune gymnaste, Mademoiselle Evelyne RAI- 
MOND, qualifiée aux exercices imposés et libres pour 
le critérium des jeunes, défendra nos couleurs au cri
térium inter-régional de CFIAMPIGNY et au critérium 
national de VERNON.

Nos 4 élèves moniteurs et monitrices ont tous subi
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avec succès les épreuves de l'examen, le 22 mars, 
au gymnase RONSARD à PARIS :

—  MM. Michel LELOUP et Michel BUTTIFANT.
—  Mlles Annie MESNAGE (2e sur 66) et Ginette 

DERRIEN.
Leur travail et leur succès font honneur à leur club 

et prouvent que nos équipiers cadets et juniors pré
parent un encadrement de valeur pour les plus jeunes.

Les cours de perfectionnement sportif qui avaient 
lieu précédemment à COURBEVOIE, se déroulent 
désormais au gymnase Georges HUET. Ce fait témoi
gne de la qualité de l’esprit sportif de notre section.

SECTION NATATION

La saison 1969-1970 a confirmé la vitalité de la 
section de natation de l'U.A.S. SAINT-CLOUD.

80 nageurs environ sont inscrits au club. Sous la 
direction d ’un comité dynamique présidé par M. André 
RAYNAUD, Adjo int au Maire, les nageurs clodoal- 
diens, entraînés avec compétence et efficacité par 
M. André TIERCELIN, aidé par MM. Jean ROUSSIES 
et Jean-Christian ACIS, ont obtenu de brillants résul
tats chez les jeunes tant sur le plan départemental 
que sur le plan régional, et même sur le plan national.

Le palmarès actuel de la saison 69-70 s'avère excel
lent et place l’U.A.S. SAINT-CLOUD parmi les tout 
premiers des Hauts-de-Seine et même d’Ile-de-France 
chez les jeunes, malgré l’absence de piscine et les 
difficultés d ’entraînement que cela occasionne.

PALMARES

Sur le Plan National

—■ Chez les filles :
Isabelle ATTARD (née en 1958), 2e temps benja

mine de France au 100 m papillon (1’27” 4), sélection
née pour les critériums d'hiver des jeunes (à Mul
house, 4B au 100 m papillon). Participera, les 27 et 28 
juin prochains à Vittel aux critériums de France des 
jeunes nés en 1957 et après (100 m papillon et 200 m 
4 nages).

Sur le Plan Régional 
(Ile-de-France)

—  Chez les filles :
Isabelle ATTARD (née en 1958), 5 meilleures per

formances battues ou établies en bassin de 50 mètres 
(100 m papillon : 1’28” 2 ; 200 m papillon : 3’21” 6 ; 
200 m 4 nages : 3 ’6” 7 ; 400 m nage libre : 6’3” 4 ; 
400 m 4 nages : 6'41” 6).

Vainqueur de la médaille promotion 100 m 4 nages :
1 ’27” 3 ; vainqueur du 400 m nage libre : 5’58” 5 et du 
100 m papillon : 1’27” 4 aux éliminatoires régionales 
des critériums d'hiver des jeunes.

Sélectionnée pour les critériums régionaux (caté
gorie 1956 et après) 200 m dos ; 400 m nage libre ; 
200 m papillon ; 200 m 4 nages et 100 m papillon.

Classée parmi les 10 meilleures nageuses d'Ile- 
de-France (nées en 1956 et après) pour la saison au 
31 mars dernier, 3e au 100 m papillon, 1" au 200 m 
papillon ; 8e au 200 m 4 nages ; 4® au 400 m nage 
libre.

Sélectionnée pour le Grand Prix de l’Aurore le 14 
avril à Versailles aux 200 m 4 nages ; sa performance 
lui valut de remporter le Prix Air-France.

Hélène ATTARD (née en 1961), vainqueur de la 
médaille promotion (1960 et après), 100 m nage libre 
en 1 ’32” .
—  Chez les garçons :

Stéphan RIGAUD (né en 1958), 2e de la finale de la 
médaille, 100 m nage libre en 1'20” 9 ;

Pascal RIGAUD (née en 1959), 3e de la finale de la 
médaille, 100 m brasse en 1 ’45” ;

Eric CHEVROT (né en 1960), 4e de la finale de la 
médaille, 100 m crawl en 1 ’32” ;

Dominique KASTY (né en 1961), 10e de la finale de 
la médaille, 50 m nage libre en 52".

Sur le plan départemental 
(Hauts-de-Seine)

—  Chez les filles :
Isabelle ATTARD (née en 1958), record des Hauts- 

de-Seine toutes catégories au 100 m papillon : 1’27” 4.
Meilleures performances départementales benjami

nes en crawl, dos, papillon et 4 nages.
Sélectionnée dans l’équipe féminine des Hauts- 

de-Seine.
Hélène ATTARD (née en 1961), meilleure perfor

mance départementale poussins au 100m craw l:
1 ’32” .

Sélectionnée dans l'équipe féminine des Hauts- 
de-Seine.
—  Chez les garçons :

Pascal RIGAUD (né en 1959), meilleure performan
ce départementale poussins au 100 m brasse : T42".

Vainqueur du 100 m brasse de la finale départe
mentale de la Médaille : 1'42” .

Sélectionné dans l'équipe masculine des Hauts- 
de-Seine.

Stéphan RIGAUD (né en 1958), vainqueur du 100m 
crawl de la finale départementale de la Médaille :
1 ’20” 9.

Eric CHEVROT (né en 1960), 2e du 100 m crawl de 
la finale départementale de la M édaille : 1'37” 4.

Dominique KASTY (né en 1961), 3e du 50 m nage 
libre de la finale départementale de la Médaille : 
49” 6.

Bernard RIGAUD (né en 1963), 3e du 50 m nage libre 
de la finale départementale de la Médaille : 1’9” 4 
(garçons nés en 1962 et après).

D'autre part, Mesdemoiselles Sophie BLANCHET,
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Brigitte PRUNET (cadettes), Caroline BLANCHAT, 
Elisabeth GRAZIANI (minimes), Agnès FLEPP (benja
mines) chez les filles ; Marc DURAND, Christian 
LALLITTE, Antoine VASSELIN (minimes), Jean PINIER 
(benjamins) chez les garçons, ont complété l’équipe 
de l’U.A.S. SAINT-CLOUD, permettant au club de se 
classer honorablement aux 2e et 3e places des relais 
minimes filles et d ’obtenir des points pour le classe
ment final de la saison 69-70 en novembre prochain.

Il faut rappeler en terminant le déplacement de la 
section à BAD GODESBERG où une trentaine de 
nageurs et dirigeants, sous la direction du président,

M. RAYNAUD, ont été chaleureusement reçus au 
cours d ’un séjour de deux jours.

Au cours de la réunion qui les opposa au club local, 
les nageurs de SAINT-CLOUD ont obtenu de nom
breuses premières places, notamment chez les filles, 
et quelques-uns parmi eux ont amélioré, à cette occa
sion, leur meilleure performance.

En résumé donc, une saison qui a apporté de gran
des satisfactions et la certitude de vo ir la progression 
se poursuivre encore plus rapidement en 1971 lorsque 
SAINT-CLOUD possédera sa piscine.

Pourquoi pas alors des records de France !

Une belle épreuve de course à pied :

Cliché Aurore

U .A.S . S A IN T -C LO U D  - SEC TIO N N A TA TIO N  

M adem o ise lle  Isabelle  ATTARD 

m e illeu re  pe rfo rm ance  Ile -de-F rance 1970 nage pap illon
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FERMETURE ANNUELLE DES BOULANGERIES DE SAINT-CLOUD
( à  l 'o c c a s io n  d es  c o n g é s  p a y é s )

Le Maire de la V ille de SAINT-CLOUD,
Vu la loi du 5 avril 1884,
Vu les arrêtés préfectoraux des 15 mai 1952 et 18 mars 1953 réglementant la fermeture des boulange

ries des Hauts-de-Seine pendant la période des congés payés,

ARRETE :
Article unique : La fermeture des boulangeries de Saint-Cloud pendant la période des congés annuels 

de 1970 est fixée comme suit :

Monsieur HARSCOAT 
Monsieur BUSSET 
Monsieur COCHARD 
Monsieur MONTE 
MONOPRIX (Dépôt de pain)

Monsieur PATRY 
Mademoiselle FIALEX 
Monsieur BONNET 
Monsieur FROT 
Monsieur CHAMIGNON

Monsieur LORRAIN 
Monsieur CHAMBON 
Monsieur LEVIEUX

Monsieur MICHEL 
Monsieur BRICAULT

Monsieur ZINCK 
Monsieur STEINMANN

QUARTIER DU CENTRE
2, place de l’Eglise
2, rue Royale
4, place du Pas 

27, rue Royale 
9, rue Dailly

QUARTIER DE MONTRETOUT
90, avenue du Maréchal-Foch 
84, rue de Buzenval 

132, rue Tahère
72, boulevard de la République 
13, rue Gounod

DEPOTS DE PAIN
45, rue de Garches 
17, rue de Buzenval 
96, boulevard de la République

QUARTIER DES COTEAUX
1, rue de l’Yser 

10, avenue de Longchamp

QUARTIER DU VAL D’OR
3, Parc de la Bérengère 

51 bis, rue du Val d ’Or

Fait en Mairie à Saint-Cloud, le 20 mai 1970.

du 1" au 31.8.70 inclus
du 1" au 31.8.70 »
du r  au 31.7.70 »
du 2 au 30.7.70 »
pas de fermeture

du 1er au 31.7.70 
du T  au 31.8.70 
du 1er au 31.8.70 
pas de fermeture 
pas de fermeture

du 1er au 30.8.70 
du 15.7 au 20.8.70 
du 1er au 31.8.70

du 29.6 au 31.7.70 
du 1er au 31.8.70

pas de fermeture 
du 1er au 31.8.70

Le Maire,
F. CHAVETON.

COMMUNIQUÉS DES ASSOCIATIONS
Ce fu t un beau congrès que ce lu i tenu dans no tre  v ille  par 

I' ■< A sso c ia tio n  des D éportés, Internés, Résistants e t P a trio tes » 
des Hauts-de-Seine, les 18 et 19 avril dern ier.

Dès le p rem ie r jou r, une centa ine de dé légués venus de to u t le 
départem en t se p ressa ien t, a tten tifs , dans la g rande sa lle  d 'H on - 
neur de la M a irie , sous la P résidence de no tre  ami Edmond 
V O IZ A R D .

Le ra ppo rt d 'a c tiv ité  présenté  pa r no tre  S ecré ta ire  G énéra le  
Rose GUERIN et les nom breuses in te rven tions des dé légués qui 
s 'ensu iv iren t, fu re n t une b r illa n te  dém onstra tion  de l'a c tiv ité  et de 
la v ita lité  de l ’A ssoc ia tion  tan t su r le plan local en ce qui concerne 
les S ec tion s  que su r le plan départem enta l pou r l'A sso c ia tion .

Le d im anche m atin, 19 avril, la de rn iè re  séance, p rés idée par 
Jacques DEBORD, fu t consacrée  essentie llem ent à l ’aud ition  du 
rappo rt de c lô tu re  p résenté par Julien JACQUES, S ecré ta ire  de la

Fédération N a tiona le  (F .N .D.I.R .P.) e t à la réception  des nom breu
ses pe rsonna lités  qui nous fire n t l ’honneur de leu r présence.

Elles fu re n t si nom breuses que nous som m es dans l'im p o ss i
b ilité  de les c ite r tou tes. Que nos am is ve u ille n t bien nous en 
excuser.

N otons, cependant, parm i les élus : M. C H AVETO N , V ice - 
P résident du C onse il G énéra l e t M a ire  de no tre  V ille , en touré  de 
M M . les M a ires -A d jo in ts  et de nom breux C onse ille rs  M un ic ipaux, 
M. LE RALLEC, M a ire  de G arches, et M. THEVENOT, M a ire - 
A d jo in t. M M . G uy D U C O LO N E  et le D oc te u r TO U TA IN , D épu tés  
des H auts-de-Se ine. M. PO N TILLO N , C o n se ille r G énéra l, M a ire  
de S uresnes. M o ns ieu r le P ré fe t des H auts-de-Se ine, excusé, 
ava it dé légué son che f de cab inet, M o ns ieu r le P réfe t CREPEAU.

E taient éga lem ent p résents : M o ns ieu r le G énéra l CAPBER, 
M. PFEIFFÈR, P rés ident de l'U .F .A .C . des H auts-de-S e ine  ;
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M. A N TO N A T, c itoyen  d 'H on neu r de S a in t-C lo ud , et M adame, 
D é léguée de la C ro ix -R ouge  ; M M . les P résidents d 'A sso c ia tio n s  
d 'A n c ie n s  C om battan ts  tan t loca les que départem enta les et les 
nom breuses A sso c ia tio n s  qui s ’é ta ien t fa ites  représenter.

Parm i les excusés, c iton s  encore : M. PERETTI, D éputé, M a ire  
de N eu illy , P rés ident de l ’A ssem b lée  N ationa le  ; M. Jacques BAU - 
MEL, M in is tre , P rés ident du C onse il G énéra l ; M. G uy S C H M A U S , 
S éna teu r des H auts-de-S e ine  ; M M . GULDNER, BAILLET, D O LI- 
VET, C o n se ille rs  G énéraux ; M. PIERRUCCI, S ecré ta ire  G énéra l 
de l ’O ffic e  des A .C .V .G . des H auts-de-S e ine  ; etc...

C'est à l’issue du congrès que ce sont déroulées les cérémo
nies officielles en hommage aux morts des deux guerres, de la 
Résistance et de la Déportation.

Les cérém on ies, p rés idées pa r no tre  ami le C o lone l Fé lix 
BR UN AU , con se rva teu r du Haut Lieu du M ont V a lé rien , in te rné  
de la Résistance, avec le concours  de la m usique du 5e Régim ent 
d ’ in fa n te rie  de S atory , m arquèren t avec éc la t e t d ign ité  la c lô tu re  
de ce congrès.

C 'e s t devant une fou le  nom breuse q u ’e lles dé bu tè ren t devant 
le m onum ent aux m orts, place de la M a irie , e t c ’est en un long 
co rtège  que les p a rtic ipan ts  a llè ren t s 'in c lin e r devan t la p laque

com m ém orative , rappe lan t le s a c r if ice  du S e rg e n t-ch e f Laurence 
KELLY, pu is ensu ite , au c im e tiè re  devant le m onum ent aux m orts 
sans sép u ltu re  du S ouve n ir França is, m onum ent qui con tien t en 
un dépô t sacré, des cendres re cue illie s  dans les cré m a to ires  des 
cam ps de con cen tra tion  h itlé r iens . Et enfin, devant le m onum ent 
de la 2e D.B., avenue de la D iv is io n -L e c le rc .

M a is  le sé rieux des tra vaux  et la d ign ité  des cérém on ies ne 
po uva ien t fa ire  o u b lie r la sa ine jo ie  de se re tro u ve r en tre  amis. 
1970 est aussi le 25° an n ive rsa ire  de la libé ra tion  des cam ps de 
concen tra tion . La p lup a rt des co n g ress is te s  et un g rand nom bre 
d 'in v ité s  se re trou vè ren t à la sa lle  des Fêtes où fu t se rv i un 
cop ie ux  banque t de p lus de 200 couverts .

P our conc lu re , le 3e congrès de l’A .D .I.R .P . des H auts-de-S e ine
a été une exce llen te  p répara tion  po u r le X V Ie C ong rès N ationa l 
de la F.N.D.I.R.P. qui se tien d ra  à S trasb ou rg  les 25, 26 et 27 ju in  
p rocha in  avec M . D U V ILLA R D , M in is tre  des A .C .V .G . et qui aura 
p o u r couronnem ent la cé rém on ie  qui se dé rou le ra  le d im anche 
28 ju in  au cam p de N a tzw e ille r-S tru th o f devant le m ém oria l na tio 
nal de la D épo rta tio n  sous la H aute P rés idence e ffe c tive  de 
M o n s ie u r le P rem ie r M in is tre  et de M o n s ie u r le P rés iden t de la
R épublique , dans l'e s p r it  de la Résistance, de l'A m itié , de la
F idé lité .

3 e Congrès de l’Association des Déportés, Internés, Résistants 
et Patriotes des Hauts-de-Seine  
Saint-C loud, 18 et 19 avril 1970

D e gauche à d ro ite  : Julien Jacques, S e cré ta ire  N ationa l de la 
F.N.D.I.R.P. ; Rose Gérin, S ecré ta ire  G énéra le  de l'A .D .I.R .P . des 
H au ts-de -S e ine  ; Jacques Debord et Edm ond Voizard, co-P rés iden ts  
de l'A .D .I.R .P . ; Saba, M em bre du bureau ; à :J.a tribune , R oger 
Guérini, C o n se ille r G énéra l.
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Okamb-r-t S-y,ttdLe.alt d t l ’T h u iiu lM . dùô-tdR it 
d it !d )ip ,cuttm ,tn±  d ta  d O cu tti-d t-dé tin t

Siège Social : Café-Hôtel du Val d ’Or 
1, rue du Pierrier, SAINT-CLOUD 

Téléphone : 603.63.89

COMPOSITION DU BUREAU DEPARTEMENTAL

Président d'Honneur : M. Jean-François BACHELIER
Président départemental : M. A lb e rt LEYMARIE
Vice-Président départemental : M. Jean LAVERGNE
Délégué général : M. P ie rre  O U D IN A
Secrétaire général : M. Lucien B O U B O L
Rapporteur : M, P ierre  VERET
Trésorier : M m e S ab ine  NOËL

GROUPE DES HOTELIERS

Président : M. P ierre  O U D IN A , Relais des G ardes, 42, avenue 
G a llien i, M E U D O N  - Tél. 027.11.79.

Vice-Président : M. Paul LENOIR, H ôte l des T illeu ls , 4, rue A th im e- 
Rué, G AR CHES - Tél. 970.05.27.

Adm inistrateur: M m e S abine NOËL, V illa  H enri-IV , 43, bou levard 
de la République , S A IN T -C LO U D  - Tél. 605.40.50 - 603.59.50

GROUPE DES RESTAURATEURS

Président : M. Jean LAVERGNE, « La P oularde », 36, bou levard  de 
de Jardy, V A U C R E S S O N  - Tél. 970.13.47.

Vice-Président : M. Jean-François BACHELIER, C afé-R estaurant, 
94, avenue P aul-D oum er, R U E IL -M A LM A IS O N  - Tél. 967.05.02. 

Adm inistrateur: M. P ierre  VERET, « A u  S o le il L e van t» , 180, ave
nue R oger-S a lengro , C H AV ILLE  - Tél. 926.50.92 - 926.00.08.

GROUPE DES CAFETIERS-LIM ONADIERS

P résident: M. A lb e rt LEYMARIE, C afé -H ôte l du Val d 'O r, 1, rue 
du P ie rrie r, S A IN T -C LO U D  - Tél. 603.63.89.

V ice-Présiden t: M. M a rtia l BEAUSSIER, C afé du D oisu, 127, ave
nue R oger-S a lengro , C H AV ILLE  - Tél. 926.40.15.

Administrateur : M. Lucien B O U BO L, « Chez Lucien », 25, Pavé 
des G ardes, SEVRES - Tél. 926.18.58.

C et homme d ’action, D ire c te u r du C onse rva te u r de N ice, t itu 
la ire  d 'un des p lus grands orgues de France qui, de plus, se 
prom ène de L ille  à M a rse ille  avec son g igantesque fardeau, a su, 
un instant, nous la isse r dans le calm e im m obile d ’une m édita tion 
nécessaire .

En fin  de program m e, l'a rtis te , su r un thèm e é c r it par P ierre 
FARAGGI, réalisa une im prov isa tion  étonnante d ’ inven tion , de 
libe rté  et de m aîtrise.

C/Fidtlt-CLtLô-lt QdlLtlô-VlOLLt 
du, cdji£ittiA. ddô-mdxŒttcu/iti tn, c d ig lrlt

Président: A la in  URBANI, 120, rue de la Porte-Jaune.
Secrétaire : Guy CHEVALIER, 5, rue Paul-G auguin, B O IS -D ’ARCY. 
Secrétaire-adjoint : G éra ld  RABE, 5, rue D ailly .
Trésorier: Jean-C laude JAMET, 126, bd de la République. 
Trésorier-adjoint: Jean N IC LA U X , 7, rue A lb e rt- I" .
Responsable juridique et social : Joël LEFORT des ILO USES 

23, avenue de Lattre.
Responsable des relations publiques: D anie l PENON, 15, rue de 

Buzenval.
A d re sse r tou te  correspondance  56, rue de V illeneuve, 

92 - GARCHES.

d it dD ttfitm .t e M ih 't d  œLeo-ô-iumi.

V o ic i quelques s ta tis tiq ues  re la tives à la c ircu la tion  su r l'a u to 
route de l'O u e s t qui nous on t été a im ablem ent com m uniquées par 
la C om pagn ie  R épublica ine de S écurité  n° 2, V ersa illes .

Rapport de délit réd igés pour condu ite  en é ta t d 'iv re sse  ou sous 
l'em p ire  d ’un é ta t a lcoo lique  :

1967 : 28 1968 : 43 1961 : 61

Alcotests

Le te s t n ’a lieu que 
lo rsque l’agent a 
un doute que lcon 
que su r l'é ta t a l
coo lique  de l'u sa 
ger.

1969 : 92 
D é lits  : 62 :

po s it ifs  : 40 
négatifs  : 22

1970 (1er 
24 :

trim .) : 29 
+  8 

—  16

A cc iden ts  : 30 : 
-F 18 
—  12

5 : —  5

P rélèvem ents san
gu ins d 'o ffice  à la 
s u i t e  d ’acc idents 
graves ou m orte ls.

37 : +  9 
—  28 14 : +  3 

—  11

JdtL cÆmll dit Lœ JïhjLLLtyUit

Un dessin anim é : « Un ve rre  en tro p  » a été p ro je té  au C inéma 
« L e  R égen t» , le 4 mars 1970, lo rs  de la séance g ra tu ite  pour 
enfants, o rgan isée pa r la M a ir ie  de S a in t-C loud.

Pour a id e r le C o m ité : abonnez-vous au jou rna l « A lc o o l ou 
Santé ». D ix francs par an : C .D .D .C .A . des H auts-de-S e ine  —  
C.C.P. : LA SOURCE 30 807 41.

Pierre COCHEREAU et Roger DELMOTTE 
à l’Eglise STELLA MATUTINA

Les A M IS  de la M U S IQ U E  v iennen t de nous donner à STELLA 
M A TU T IN A  un fo r t in té ressan t concert avec le concours de P ierre 
C O CHEREAU, O rgan is te , et de R oger DELMOTTE, Trom pettis te .

P ie rre  CO CH ER EAU , O rgan is te  de N otre -D am e-de-P aris , perm et 
à tous les pub lics de France de dé co u v rir l ’am biance sonore, 
rée llem ent unique, de ce t instrum ent. En effet, il se déplace de 
v ille  en v ille  avec un orgue de 16 jeux  spécia lem ent conçu pour 
ce tte  u tilisa tio n  et tra nspo rté  pa r un véh icu le  am énagé à ce t e ffe t 
(systèm e de ra ils  et tre u il pe rm ettan t le dép lacem ent d ’élém ents 
pesant plus d 'une  tonne).

Q lm . dn jtia tuxe . du, dLo-tcuuj, &lud~ de, &cw it-@ lfru,d  

Çfe.a,ixa,iL lim ltiü t à, t.ej'w.fbi p ,a ,e tid

L 'o rgan isa tion  à l'éche lon  na tiona l du trava il fém in in  à tem ps 
pa rtie l est ac tue llem ent une des p réoccupations des P ouvo irs 
Publics. Les textes devant en pe rm ettre  l ’app lica tion  dans la fo n c 
tion  pub lique  son t soum is au C onse il d 'E tat.

D epu is des années, S oc io logues et D ém ographes, M édecins et 
Psychologues se son t penchés su r le p rob lèm e et on t con firm é 
l ’ im portance et l ’ in té rê t de la m ise en œ uvre  de s tru c tu re s  o r ig i
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nales pe rm e ttan t la réa lisa tion  de ce m ode d 'a c t iv ité  inhé ren t aux 
soc ié tés  m odernes e t aux lég itim es  asp ira tion s  de la fem m e.

Il ne s 'a g it pas de rep rendre  les cam pagnes très  dépassées de 
« lib é ra tion  » ou d ’ « ém ancipa tion  fém in ine  », mais b ien de pe r
m e ttre  une v é r ita b le  intégration par la pa rtic ip a tio n  rée lle  de la 
fem e à m otus les n iveaux, techn iques, ad m in is tra tifs  ou libéraux.

B ien entendu, il fau t o rg a n ise r à l'é ch e lle  du pays des cen tres 
d 'in fo rm a tio n  e t d ’o rien ta tion , des cours de recyc lage, des stages 
de pe rfec tio nne m en t et de fo rm atio n  accé lé rée .

Le cap ita l hum ain a insi d ispo n ib le  est con s id é ra b le  et c ’est 
m a in tenant une tâche de gouvernem ent que d ’en pe rm ettre  le 
recensem ent, pu is  l'o rg an isa tio n  e t l'u tilisa tio n .

Par a illeu rs , les m ig ra tion s  quo tid iennes des tra va ille u rs  dans 
la Région Paris ienne re p rése n ten t chaque jou r, po u r des m illions  
d'hom m es et de fem m es, un épu isem ent phys ique et ne rveux et 
un gasp illage  énorm e de tem ps et d ’énerg ie . E lles se fo n t d ’a il
leurs cu rieusem ent dans les deux sens, e t to u t se passe pa rfo is  
com m e s i Paris tra v a illa it en ban lieue  et la ban lieue  à Paris.

C onsc ien ts  de ces prob lèm es et p réoccupés à des titre s  d ive rs  
de l'inada p ta tion  cro issan te , et des p e rtu rba tion s  psycho log iques 
et a ffe c tive s  q u 'ils  con s ta ten t dans la popu la tion  fém in ine , un 
g roupe  d ’hom m es du R o ta ry -C lub  de S a in t-C lo u d  é tu d ien t depuis 
une année, la p o ss ib ilité  d 'un essai lim ité  et loca l d 'une  bourse 
du tra va il fém in in  à tem ps pa rtie l (T.F.T.P.).

L ’o b je c tif se ra it doub le  :

•—  Dans la loca lité  et ses environs im m édiats, p ro cu re r aux 
fem m es qui le dé s iren t et dans la qu a lifica tio n  q u 'e lle s  p ré 

c isen t, un tra va il à tem ps partie l.

—  O b te n ir des en trep rises, indu s tries  e t ad m in is tra tions  loca les, 
une m ise à d isp o s itio n  de postes tem ps pa rtie ls , é v ita n t a ins i 
la pe rte  de tem ps et la fa tig ue  du transpo rt.

D epu is 6 m ois, nous avons p rocédé à un recru tem ent o ff ic ie u x  
des beso ins ; de nom breuses réponses favo rab le s  on t été o b te 
nues pour les em plo is  les p lus d ivers.

Très m odestem ent mais d ’une m anière encourageante  e t s ig n if i
ca tive , p lus ieu rs  dem andes ont dé jà pu ê tre  sa tis fa ites  (M a ir ie  et 
H ôpita l en p a rticu lie r).

Le tra va il à acco m p lir  est im m ense mais il est poss ib le , par 
l ’ in té rê t de tous e t pa r un m odeste e ffo rt de chacun, d 'é ta b lir  
dans no tre  rég ion, un q u a d rillag e  e ff ica ce  et un fic h ie r  des o ffres  
e t des dem andes.

N ous dem andons pa r a ille u rs  aux P ouvo irs  P ublics de p rocéde r 
à l ’é tude d 'un  vé rita b le  s ta tu t du tra va il à tem ps pa rtie l, avec pos
s ib ilité  de p rom otion  e t de re tra ite , a ins i que l'am énagem ent des 
indem nités de sa la ire  un ique, de logem ent et du p la fond de 
S écurité  S ocia le .

N ous so llic ito n s  de tous ceux et de tou tes  ce lles  que ce t a rtic le  
in té resse  i'envo i à t it re  d 'in fo rm a tio n  de la fe u ille  jo in te  avec leurs 
suggestions et leurs idées.

N ous envisageons po u r la ren trée  une so iré e  débat su r ce 
su je t avec la pa rtic ip a tio n  des se rv ice s  in té ressés et de p rom o
teu rs  d 'o rgan isa tion  du tra va il fém in in  à tem ps pa rtie l (expérience  
de Longuenesse dans le P as-de -C a la is  pa r la C om pagn ie  G éné
ra le des C o ns truc tion s  Té léphon iques et l ’expérience  d 'O rlé ans  
dans le Lo ire t).

T ro is  exposants inv ités  avec de trè s  be lles  pho tog raph ies  : le 
C lub  de B ad-G odesberg  fo r t rem arqué et M M . BO U C HESE A ndré  
de F irm iny et LE R IGOLEUR de B ré tigny, au teurs de c lasse  in te r
na tionale .

P lusieurs séances de p ro jec tion  d iapos cou leu rs  fu re n t néces
sa ires  pour sa tis fa ire  les v is ite u rs  présents.

R appelons le b ilan pour la seu le  année 1969 :

P artic ipa tion  à 38 S a lons na tionaux et in te rna tionaux, avec deux 
coupes, tro is  m éda illes  e t p lus ie u rs  d ip lôm es à t itre  ind iv id ue l et 
en fin  d 'année succès en rem portan t la C oupe de Lutèce, coupe 
o ffe rte  pa r la V ille  de Paris d ispu tée  parm i les 27 m e illeurs  C lubs 
de la Région Paris ienne.

Pour les a c tifs  : réun ions deux jeud is  pa r mois à 21 heures, au 
C en tre  C u ltu re l, rue des Ecoles. Rense ignem ents : 603.83.54.

cAixêeuttloti. QlrituuiaJe. d.ei. ^6-ut-djt-ddwemŒ  
et d t i  dlt'Obxi de Lœ dJaleui- JÏLilJUbœie-e

L 'A sso c ia tio n  N a tion a le  des C ro ix  de G ue rre  et des C ro ix  de 
la V a le u r M ilita ire  g roupan t ac tue llem en t 5.000 adhéren ts, est 
p rés idée  pa r le G énéra l H enry M ARTIN , P rés ident d 'H onneur, le 
G énéra l DEJUSSIEU-PO N TCARR AL, P rés ident G énéra l, a idés du 
G énéra l NEROT.

Elle v ie n t de te n ir  son C ong rès annuel, les 17, 18 et 19 avril 
d e rn ie r à Paris, dans une am biance rem arquab le  de fra te rn e lle  
am itié .

Au cours  de ces jou rnée s  de tra va il, le G énéra l NEROT a 
déve loppé le plan d ’une nouve lle  o rgan isa tion .

Des com m iss ions on t é té créées ayant chacune à leu r tê te  des 
hommes p a rticu liè rem en t com péten ts en le u r m atière.

Pendant le  C ongrès, le jeune  G roupem ent S .N .C .F., créé  en 
mai 1969 seu lem ent, a réuni près de 200 adhéren ts et a fo rm é son 
Bureau. Un banque t de 250 conv ives donné dans les sa lons du 
Pavillon D auph ine  a c los  ce m agn ifique  C ongrès.

De nom breux d iscou rs  on t é té prononcés pa r le  R eprésen tant 
de M. D U V ILLA R D , M in is tre  des A nc iens C om battan ts, et par 
le G énéra l de G R AN CEY, G ouverneur des Inva lides, rep résen tan t 
M. M iche l DEBRE, M in is tre  de la D éfense, a insi que pa r M adam e 
la V ice -P rés id en te  du C onse il M u n ic ipa l de Paris.

Le G énéra l H enry M AR TIN  a rem erc ié  les pe rsonna lités  et 
l'A sse m b lée  avec sa g e n tille sse  et sa co u rto is ie  hab itue lles.

Pour tous rense ignem ents ou adhésions, s ’ad resse r à 

M. DUFEUX Paul, P rés ident 

51, rue du V a l-d 'O r, 92 S A IN T -C LO U D

Jle. r()kûto (d iik d t S-olnt-^iô-iLd-^MJf-ekitL 
tO-LLÏ-Ô-UUt-L OLdtil

Les 7 et 8 fé v rie r, p résen ta tion  de sa 11e E xposition . Beau 
succès d 'ap rès  le nom bre de v is iteu rs .

Le ve rn issage  eut lieu le sam edi 7 en p résence de M ons ieu r 
le  M a ire  de S a in t-C lo ud  et M adam e et de M o n s ie u r le M a ire  
de G arches, a insi que p lus ieu rs  C onse ille rs  et P rés idents  d ’A sso 
c ia tion . La Fédération é ta it rep résen tée  pa r M. LHENAFF, S e c ré 
ta ire  G énéra l.

Jd ônJb-aixLe. de. Lœ Jléglô vl ddô(%ntm.ij-

Au grand salon de récep tion  de no tre  hôte l de v ille  s 'e s t tenue, 
le d im anche 12 a vril 1970, l ’A ssem b lée  généra le  de la S oc ié té  
o 'E n tra ïae  des M em bres de la Légion d ’Honneur ; très  b r illa n te  
réunion qui com m ença pa r une a llocu tion  d ’ou ve rtu re  p rononcée 
pa r R obert H A R D O U IN , P rés ident en exerc ice.

Faute de place, no tons-en le d é b u t: « L e  29 M e ss id o r an XII 
(18 ju il le t 1804), N apo léon Ier q u itte  le Palais de S a in t-C lo u d  à 
3 heures po u r le cam p de B o u log ne -su r-M er où, le  16 août, il 
p rocédera  à la plus g rande d is tr ib u tio n  de c ro ix  de la Légion
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d 'H onneur. Légion d 'H on neu r ! Q uel p res tige  revê t la p lus haute 
d is tin c tio n  fra nça ise  ins tituée  pa r N apo léon B onaparte  pa r la loi 
con su la ire  du 29 F loréal, an X, po u r récom penser les serv ices 
d is ting ués  c iv ils  et m ilita ires  dans le Pays. A ins i c réée le 19 mai 
1802 au château de S a in t-C lo ud , le P rem ier Consul de la Répu
b liqu e  devenu Em pereur, la dota de tous les caractè res s ta tu ta ires  
d ’une grande ins titu tio n  na tiona le  organ isée , don t on considère  
tou jou rs  le m érite , la va leu r. »

C e préam bule  é ta it p rom e tteu r d ’un exposé h is to rique  re la tive 
m ent com plet, tru ffé  de c ita tio ns , que l’o ra teu r agrém enta d ’esp rit 
m u tua lis te  très  goûté  de I assem blée. A près quoi s ’écoula la 
pa rti a d m in is tra tive  don t le renouve llem en t du Bureau, lequel est 
com posé po u r un an com m e su it : Président : R obert HARD O UIN , 
D oc te u r de l ’U n ive rs ité  de Paris ; Vice-Président : Jean FABEr ! 
C o n se ille r à la C o u r d ’A ppe l ; Secrétaire général : P ierre  BAU - 
D IN , P ro fesseur ag régé ; Secrétaire adjoint : G eorges LE M A S SO N , 
A d m in is tra te u r au M in is tè re  des A rm ées ; Trésorier général : 
C om m andant Léon G U ILLA U M E  ; Trésorier adjoint : A ndré
FABRY, Ingén ieu r ; Membres assesseurs : René MAILLET,
J.-B. LO RIN , D o c te u r M iche l VALEN TIN , M arce l GRANGER et lé 
C o lone l P ie rre  G UEN IN , ce lu i-c i susce p tib le  de rem place r u lté 
rieu rem ent M . H A R D O U IN  qui dés ire  ne pas se m a in ten ir à la 
p rés iden ce  —  où po u rta n t il fa it m erve ille .

En a ttenda n t ce tte  éventua lité , il n ’en f i t  pas m oins un rapport 
ex trêm em ent p risé  su r les ac tiv ité s  cu ltu re lles  de l ’Entra ide, dans 
une o r ig in a lité  d ia le c tique  p le ine  d ’ in té rê t : un vra i m orceau d ’é lo 
quence litté ra ire  (a ffirm a  le C o lone l d ’ERSU), fo r t  applaud i par 
l ’aud ito ire ... pu is  on a lla  déboucher quelques flacons du v in  de 
l ’am itié , to u t en bavardant à bâtons rom pus avec l ’hôte de la 
M a ison com m une, M. CH AVETO N , C o n se ille r généra l, M aire. 
Enfin, to u t le m onde se re nd it au M usée d ’H is to ire , sous la con
du ite  du C onse rva teu r, très  d ise rt dans son com m enta ire  qu ’ il 
ém ailla  d ’anecdotes de bon a lo i quo ique fo r t d ive rtissan tes. M id i 
sonna it que les v is ite u rs  charm és re ta rda ien t tou jou rs  le m om ent 
de se d ispe rse r..., ju ra n t de se re tro u ve r b ien tô t pour m ieux se 
connaître.

Q/Lnlo-n, d,tL (D ieux, d it Q -ra n a t 
Stetio-n, d t S a in t-D J jiu il.

Siège Social : 20, rue du 18-Juin

N otre  A ssem b lée  G énéra le  s ’est tenue le sam edi 25 avril dans 
une sa lle  du C en tre  C u ltu re l m ise g rac ieusem en t à no tre  d ispo 
s ition  pa r la m un ic ipa lité .

A p rè s  une cou rte  a llocu tion  de son P résident, a llocu tion  au 
cours  de laque lle  fu t évoquée la m ém oire de M. ROLLIN , un des 
p lus anciens m em bres, e t après le com pte  rendu financ ie r, l ’A s 
sem blée p a rtic ipa  à un savoureux g o û te r p réparé et aim ablem ent 
serv i pa r les m em bres du C onse il d ’A dm in is tra tion . Au cours 
de ce goûter, un spe c tac le  pa rticu liè rem en t appréc ié  fu t o ffe rt 
à nos A nc iens (chansons douces, chansons « M ayol », e t numéro 
de transm iss ion  de pensée).

C e tte  dem i-jou rnée de dé ten te  se term ina pa r une d is tr ib u tion  
de fria n d ise s  qui pe rm it à nos am is de p ro long e r ce t après-m id i 
em pre in te  de so lid a rité  e t d ’am itié .

cdiiiô-eicLtiO-n, Q-u-(Lmç.a,iLt 
d jtL  D tn ù 'J j.  d t  D o - ra ju L ita tla n x  D 0-n .ftL g ji.L t1

C entres  des d ive rs  a rrond issem ents  de PARIS et C H A TILLO N  - 
N E U ILLY  - PUTEAUX - S A IN T -C LO U D  - SA INT-G E R M A IN - 
EN-LAYE (Tél. : 336-09-08 - 336-20-40).

C onsu lta tions  su r rendez-vous aux num éros ind iqués ci-dessus.

S e c ré ta ria t na tiona l : 19, rue Lacaze, PARIS (14e) - 336-09-08.

UNE ÉCOLE DE MUSIQUE A SAINT-CLOUD

Le 27 février, une centaine de personnes, réunies 
à la suite d'un appel lancé par des parents d'élèves 
et des professeurs de musique de Saint-Cloud, parti
cipaient à l’Assemblée Constitutive de l’Association 
d ’Education Populaire qui allait vo ir officiellement jour 
au Journal Officiel du 26 mars 1970 sous le nom -, 
« l'Ecole de Musique de Saint-Cloud ».

Depuis sa fondation, ses 12 administrateurs 
(M. d ’ALENÇON, Mme BLANC, M. BRUDER, 
M. DEHAN, Mme FUSTIER, M. GLEMEIN, Mademoi
selle JALADIS, Mme MILLET, M. NOËL, M. de PLIN- 
VAL, Mme RUILLE-GUEDON, Mme SCHNEIDER) 
travaillent à mettre sur pied, avec l’aide des nombreux 
sympathisants qui se sont manifestés et des profes
seurs de musique de Saint-Cloud, les cours prévus à 
la prochaine rentrée scolaire.

L'Ecole de Musique offrira dans les principaux 
quartiers de la V ille (Centre, Coteaux, Val d’Or, Mon- 
tretout) des cours de formation musicale (solfège par 
diverses méthodes nouvelles, notamment méthode de 
MARTHENOT et flûte à bec, auditions musicales com
mentées), des cours d ’instruments (trompette, guitare, 
percussion, flûte, violoncelle...) adaptés à tous, sco
laires, adolescents, adultes.

L'un des buts visés par l’Ecole de Musique est de 
participer au développement de la musique active 
sous toutes ses formes à Saint-Cloud : chorale (déjà 
existante), musique de chambre, ensemble de flûtes à 
bec, formations de jazz, recherches de pédagogie 
musicale.

A la rentrée, les Clodoaidiens seront avertis par 
voie d ’affiche des cours projetés. Renseignements et 
inscriptions à la Mairie (Bureau des Sports et Jeu
nesse), à partir du mois de septembre.

Pour répondre à une question souvent posée 
au sujet de la Maison de l’Amitié

Au cours de réunions d ’œuvres charitables organi
sées depuis plusieurs années par l’adjointe aux œu
vres sociales, chaque association avait manifesté le 
regret de ne pas avoir de permanence.

Aussi, dès qu’un local fu t libre (le second étage 
du bâtiment 6, place de Silly), la Municipalité de 
SAINT-CLOUD s’empressa-t-elle de le mettre à leur 
disposition et la Croix-Rouge Française, organisme 
neutre par définition, fut choisie pour assurer le bon 
fonctionnement de cet ensemble et un bail fut con
senti par le Conseil Municipal.
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COMPTE RENDU ANALYTIQUE DE LA SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL
DU 10 A V R IL  1970 

publié en application des dispositions de l ’artic le 32 du Code municipal.

L’an mil neu f cen t so ixan te -d ix , le  ven dred i d ix  av ril, à 
v in g t et une heures, les m em bres com posan t le C onse il M un ic ipa l 
de la V ille  de S A IN T -C LO U D  se son t réun is, sous la p rés idence 
de M. C H AV E TO N , M a ire , pour la tenue de la séance à laquelle  
ils  on t é té convoqués in d iv id ue llem e n t et pa r écrit.

Etaient présents : M M . C H AVETO N, M O N SEL, M m e CLEMENT, 
M M . R A Y N A U D , CLEMENT, C O U TU REAU , MAILLET, de PLINVAL, 
G U IC H A R D , G IR A U D , LEM ONNIER, S C HM ITT, TENOUX, PETIT, 
VILLE, M m e CH O ISET, M. BEAUFO CHER, M m e C O U TANT, 
M M . PETITDEMANGE, H A R D O U IN , G U ILLAU M E.

Absents excusés : M M . LARIQ UE et DELAHAYE.

C on fo rm ém en t aux d isp o s itio n s  de la lo i du 6 sep tem bre  1947, 
les p o uvo irs  su ivan ts  on t été donnés :

M. LAR IQ U E a donné p o u vo ir à M. le M a ire .
M. D ELAHAYE a donné po u vo ir à M. M O N SEL.
M. C. G U IC H A R D  est désigné com m e se c ré ta ire  de séance à 

l'unan im ité .
*

Le p rocès-ve rba l de la séance du 12 fé v r ie r  1970 est adopté à 
l'unan im ité .

*

M o n s ie u r le  M a ire  p résen te  les condo léances du C onse il M u n i
c ipa l à M. A nd ré  R A Y N A U D , M a ire -A d jo in t, à l'o ccas ion  du 
décès de sa sœ ur, M adam e PAYET, e t à M. P ierre  MAILLET, 
C o n se ille r M u n ic ipa l, po u r la pe rte  de sa mère, M adam e René 
M AILLET, pu is il dem ande à l ’A ssem b lée  d ’o b se rve r une m inute 
de s ilence  à la m ém oire  de M. G aston RO LLIN , ancien M aire, 
doyen du C onse il, décédé depuis la de rn iè re  session . Il propose, 
eu égard à l’a c tiv ité  et au dévouem ent à la cause pu b lique  dont a 
fa it p reuve M. R O LLIN , de prendre  en charge  les fra is  d 'obsèques 
et de lu i d é ce rne r un hom m age pu b lic  en donnant le nom de 
G aston-R O LLIN  à la pa rtie  de la rue Laval com prise  en tre  la rue 
Le légard e t la rue Pasteur. Les C o nse ille rs , à l ’unanim ité , se ra l
lien t à la p ro pos itio n  de M o n s ie u r le M a ire .

*

M o ns ieu r le M a ire  donne lec tu re  des a rtic le s  58, 59 et 62 du 
C ode M u n ic ipa l en dem andant au C onse il de p o u rvo ir au rem 
p lacem ent de M. G aston R O LLIN , la dés igna tion  d ’un ad jo in t 
dé légué à l’E ta t-C iv il é tant abso lum ent nécessaire .

M. LEM O NN IER  estim e q u ’un vo te  à bu lle tin  se c re t d o it avo ir 
lieu su r l’o p p o rtun ité  de m a in ten ir le poste  de 6° a d jo in t et de 
d ispe nse r d ’é lec tions com p lém en ta ires  p réa lab les , com m e le p ré 
v o it l 'a r t ic le  59 du C ode M un ic ipa l. Le C onse il re tien t cette  
p ropos ition .

Le sc ru tin  donne le résu lta t su ivan t :
Pour le m aintien du poste  de 6e a d jo in t

(3e a d jo in t supp lém enta ire ) .................................................  13 vo ix
con tre  le m a in tien ........................................................................  9 vo ix
bu lle tin  b lanc .................................................................................. 1
En conséquence, M o ns ieu r le M a ire  inv ite  les con se ille rs  à 

fa ire  acte  de cand ida tu res.
M M . LEM O N NIER et BEAUFO CHER se po rten t cand ida ts.
Le dé pou illem en t du sc ru tin  a donné les résu lta ts  su ivan ts  :
N om bre de b u lle tins  trouvés  dans l ’u rn e ...................................
A  dédu ire  b u lle tins  b lancs ou ne con tenant pas une dé s i

gnation  su ffisa n te  .............................................................................

Reste pour le nom bre de su ffrage s  e x p r im é s .......................... 22
M a jo rité  abso lue  ......................................................................................  12

O nt ob tenu :
M. LEM O NN IER .............................................................................  9 vo ix
M. BEAUFO CHER ........................................................................  13 vo ix
M. Raym ond BEAUFO CHER ayant ob tenu la m a jo rité  des su f

frages, a été p roc lam é ad jo in t.
Puis, passant à l ’o rd re  du jou r,
Le C onse il, à l'unan im ité ,

1°) Dem ande à M o n s ie u r le P ré fe t des H auts-de-S e ine  la c réa 
tion  d ’une zone d 'am énagem ent con ce rté  s u r la pa rtie  de te rra in  
lim itée  pa r le bou levard  de la R épublique , la rue M iche l-S a lles  
et la rue du Cam p C anadien et au to rise  M o n s ie u r le M a ire  à 
s ig n e r une conven tion  avec la S oc ié té  C iv ile  Im m ob iliè re  « Rue 
du P ie rr ie r»  pour la ré a lisa tion  de ce lle -c i, é tant entendu que 
lad ite  soc ié té  rem ettra  g ra tu ite m en t à la v ille  l'em p lacem ent bru t 
de d é co ffra ge  destiné  à un m arché pu b lic  et lu i acco rde ra  la 
jo u issa nce  du pa rk ing  ;

2°) D em ande à M o ns ieu r le P ré fe t des H au ts-de -S e ine  la c réa 
tion  d 'une  zone d ’am énagem ent con certé  s u r les te rra in s  a p pa rte 
nant à la S oc ié té  E tab lissem ents POMPES G U IN A R D  sis à 
S A IN T -C LO U D , avenue de Fou illeuse  et bou leva rd  W ash ing ton , 
et au to rise  M o n s ie u r le M a ire  à s ig n e r une conven tion  avec lad ite  
soc ié té  pour la réa lisa tion  de ce tte  zone d ’am énagem ent con ce rté  ;

3°) D éc ide  de prendre  en charge  les fra is  d ’éc la irage  et d 'en 
tre tien  cou ran t du sou te rra in  ro u tie r réa lisé  pa r l'A d m in is tra tio n  
des Ponts e t C haussées, rue D a illy  pro longée, ce tte  vo ie  étant 
une route na tiona le  s ituée  dans le pé rim è tre  de l ’agg lom éra tion .

M. LEM O NN IER  s ’abs tien t estim ant que l’éc la irage  p ro fite  plus 
aux pe rsonnes é trangères à la lo ca lité  q u ’aux C lodo a ld ien s  eux- 
mêmes et q u 'il co n v ie n d ra it de ne ve rse r qu 'tne  qu o te -pa rt de la 
dépense :

4°) A d o p te  le plan d 'a lign em e n t des rues de l'E g lise  et de la
L ibé ra tion  en vue de sa m ise à l’enquête pub lique , te l q u 'il a été
é tab li pa r M o n s ie u r le  D ire c te u r des S erv ices  Techniques M u n i
c ipaux ;

5°) A dop te  le p ro je t techn ique  de tra ns fo rm a tio n  de la sa lle  des 
fê tes  m un ic ipa le  en tra înant c réa tion  de nouve lles  sa lles  de réu
nions e t réam énagem ent d ’une scène et de la sa lle  de spe c
tac les  ;

6°) D éc ide  de re co u rir à l ’em prun t pour l ’a cq u is ition  de te r
ra ins en vue de l ’é d if ica tio n  de fo ye rs  logem ents pour personnes
âgées lo rsque  le m ontant de l'indem n ité  due à la soc ié té  p ro p rié 
ta ire  sera fixé  ;

7°) A u to r ise  le M a ire  à loue r pour une som m e sym b o lique  de 
1 F par an, un logem ent de 3 p ièces s itué  rue des Ecoles dans 
le bâ tim ent du C en tre  C u ltu re l à la M a ison des Jeunes et de la 
C u ltu re , é tant entendu que ce lle -c i ne pourra  l'a ffe c te r à un au tre 
usage q u ’à ce lu i du logem ent de son d ire c te u r ;

8°) C rée  un poste  d 'agen t p rinc ipa l à t itre  personnel en faveur 
d 'une em ployée du se rv ice  de l ’E ta t-C iv il ;

9°) A p rès a vo ir p ris  conna issance des résu lta ts  de l’exp lo ita tion  
au 31 décem bre  1969 du se rv ice  de crèche  à do m ic ile  m unicipal, 
géré par la C ro ix -R ouge  Française, con fo rm ém en t à ses engage
ments an térieu rs ,

D éc ide  d ’une in sc rip tio n  de 6.883,01 F à t itre  de subvention  
d ’é q u ilib re  qui fe ra  l ’o b je t d ’une ou vertu re  de c ré d it lo rs du 

1 budge t supp lém en ta ire  1970 ;
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10°) A pp rouve  le com pte  com m unal de Gaz de France pour 
1 exe rc ice  1969 fa isa n t appara ître  un so lde  c ré d ite u r en faveur 
de la com m une de 14.579,88 F ;

11°) A u to r ise  le M a ire  à passer avec la v ille  de SAINT-JEAN- 
D E-BRAYE une conven tion  po u r pa iem ent de la taxe  su r l ’é lec 
tr ic ité  pe rçue au p ro fit de lad ite  v ille  pour le dom aine de C har
bonn iè re  (p ro p r ié té  de la v ille  de S A IN T -C LO U D ) ;

12°) D éc ide  de s a is ir  l’A d m in is tra tion  des D om aines (S erv ice  
des E va lua tions) d ’une p ro pos itio n  de cession à la v ille  d 'un 
im m euble et fonds  de com m erce s itués ang le  des rues G aston- 
La touche et Lauer ;

13°) A u to r ise  le M a ire  à s ig n e r un avenant à la convention 
passée le 16 mars 1904 avec les S erv ices  des A ffa ire s  Foncières 
e t D om ania les de l'E ta t pour rév is ion  de la redevance à la charge 
de la v ille  po u r déversem ent dans l’égout dom ania l du parc de 
S A IN T -C LO U D  en re c tif ic a tif à sa dé lib é ra tion  p rise  le 12 fé v r ie r 
1970 ;

14°) D éc ide  des d isp o s itio n s  généra les d ’o rgan isa tion  des co lo 
n ies  de vacances d 'é té  qui au ron t lieu au C en tre  A lp in  de TAMIE 
en deux sé jou rs  :

du 30 ju in  au 29 ju il le t inc lus  et 
du 30 ju il le t  au 28 août inclus.

15°) D éc ide  de co n fie r aux en trep rises ad ju d ica ta ires  .des tra 
vaux d ’en tre tien des bâ tim ents com m unaux la con s truc tio n  de 
deux classes au g roupe sco la ire  de M o n tre to u t et au to rise  le 
M a ire  à s ig n e r des m archés de gré  à gré avec les'dites en tre 
prises ;

16°) A u to rise  le M a ire  à co n tra c te r un em prunt de 900.000 F 
auprès de la Banque Indus trie lle  et C om m erc ia le  de la Région 
O uest de PARIS, rem boursab le  en 10 ans, pour financem ent 
d ’équ ipem ents sp o rtifs  ;

Il s 'ag it, en effe t, d 'un m ariage d ’ instrum en ts pa rticu liè rem en t 
réussi et, du reste, fo r t appréc ié  du public.

17° A u to rise  le M a ire  à s ig n e r un a d d it if  à la convention  passée 
le 10 mai 1968 avec la S oc ié té  A nonym e H.L.M . «R E S ID E N C E S » , 
chargée de la réa lisa tion  d ’un p rogram m e de logem ents I.L.N., 
5 b is et 9, rue G ounod, pour inc lu re  dans le bail le  tré fo n d  d 'une 
pa rce lle  non a liénée par la v ille .

L 'o rd re  du jo u r é tant épuisé, la séance est levée à 23 h. 15.

Le S ecré ta ire  de séance :
C. G U IC H A RD .

état civil du 18 Février 1970 au 20 Mai 1970

N A IS SA N C E S

C outhou is  Eric B runo - O ud in  Em m anuelle Hélène M onique - 
D etuncq  S and rine  A nd ré  Josette - M onde l S téphan ie  Sam antha - 
do Fé lice Isabelle  - B ruas M arine  Isabe lle  Eugénie - O liv ie r Judith 
E sthe r - B a rb ie r P a trick  Jean N ico las  - B erne t P h ilippe  - Rapine 
D av id  - C o n teno t D e lph ine  - N ugeron Fabrice Pascal - Solas 
P atrices Y ves M arceau - P e tit Pascal Danie l - Peuré B eno it H ubert 
René - G am billo  B runo - Regnaut E ste lle  Irène - M a ies M iryana - 
D e lap o rte  Y ves-D en is  Franz P h ilippe  - V ia llon  M yriam  Patrizia 
C aro le  - V erbeke  D om in ique - G uézenec S y lva in  O liv ie r Jacques 
M iche l - M a rqu is  S téphane P h ilippe  - Cam pos M aria  C arm en - 
T em p lie r V é ro n ique  H élène F lora - G onealves M aria  de Fatima - 
V ive t C h ris te lle  A n n ick  D an iè le  - G arban B éatrice  Jeanne M arie  
C laude - Danzé C a ro line  M arie.

M AR IAG ES

P étrie  M ilen ko  et M ahut Franço ise A nne -M arie  Thérèse - Herriau 
Jean-P ierre e t B acqu ie r M aryse  M a rce lle  - M osca Rames Bule 
A n ton io  José et B a tis ta  Fragoso M aria  Herm inia - Lien G érard 
C harles Em ile et N oë l C atherine  - M uel Bruno et D reyfus  Fran- 
c ine M arie -A nne  M ichè le  - R aptopou los G eorges et Ta lopp A nn ie  
C laude D enise - Hue A lb e rt René Roland et Labati M ire ille  Pau- 
le tte  - S chm id lin  P h ilippe R obert G illes  et A v isse  M aryse  Y vonne 
Léone - T es le r G ilb e rt Jean P h ilippe  e t A b e ille  S y lv ie  Jacqueline 
M a rie 'A n n e  - B ragé Jean et Fonîa lirand S y lv ie  H enrie tte  G ene
v iève  - O jze row icz  M arce l et D io t S y lva ine  O d ile  - Fe rrey M arc 
Jean M arie  e t G agnard V é ro n ique  - B é ja rd  Jean-Luc C laude A ndré  
M arie  et C roquez Joëlle M argue rite  Louise - M asse lin  Jacques 
Lucien Jean et M a rche tti Jocelyne P aulette - A c loque  A nd ré  M iche l 
e t G u illou  F ranço ise  M a rie  - C ham bost Paul M arie  et B a lladu r 
C h ris tia ne  A nn ie  Jeanne - S id le r Jacques C harles A ndré  e t A lksn is  
M ara - M unsch A la in  Franço is C hris tian  et R icqu ie r C atherine  
F ranço ise A nne C ha rlo tte  - Lam bertin i Jean-P ierre et Q uem bre 
S y lv ie  N oë lle  - M a ind ron  Jean-C laude C harles Edouard et P rau lt 
M on ique Julienne M a th ilde  - Lépine P ierre Fernand et Leroux 
M agde le ine  Jeanne M a rie  Louise - D ubray Jacques M aurice  et 
Goan Franço ise A nn ie  - D uvigneau C hris tian  Em ilien et M a rtin

C h ris tin e  Renée A nny - Pousseur Henri C laude Paul e t Delange 
Francine Jeanne - Franco Ces José Ramon et Erausquin Arrue- 
barrena M aria P ila r - W ittm ar-Dufour Jean-P ierre E rnest A lex is  et 
Viviet M a rie  Hélène M ichè le  - Aundiberti A la in  Jean Bernard et 
Hamon M a rtine  Y vonne Jeanne - Brazier G eorges Henri et Pier- 
reau Jocelyne Léa M arie  - Rouan Eric Jean M arie  et Desmaretz 
E lisabeth M arie  - Massignon D anie l Louis Henri et Deney N ico le  
Jacqueline R oberte  M arie  - Kalmeijer A ndréa Johannes et Buquen 
Chantai G eo rge tte  M a rie -O d ile  - Lainé G eorges Louis et Grenier 
Jacqueline Janine - Brechon A la in  Eugène Louis et Giese G aëlle 
M arie  - Bisson Jean-Louis M arie  et Alavarez C h ris tin e  José S u
zanne - Giron Jean-C laude et Renut M onique M arie  - Bouhali 
Abdesse lam  et Fiel C laud ine  Y vonne - Bertolino P a trick  Jean 
M arce l et Peseux M a rie -C h ris tin e  M a rgue rite  A nne - Paparis Jac
ques Louis Lucien et Kerhoas M arie -Thérèse  A ndrée  - de Chaba- 
lier P hilippe  Louis P ie rre  M arie  e t de Clercq Blandine M arie  V é ro 
n ique - Laveissière Pierre  Régis A ndré  et Koll Irm gard - Copillet 
Jean R obert e t Langlois M arie -Thérèse  C o le tte  - Oihnin-Girard  
Roland Jacques et Ribéreau-Gayon M a rie -C h ris tin e  M ade le ine  - 
Gomes-Machado A m andio  e t Bicho-Moreira B enedita - Molitor 
W ern e r A lfre d  e t M asdeu Alcnso M aria  de Los A nge les - Pereira 
Espada Alfredo et Nobua Inacio M aria O de te  - Giai-Gianetto Jean 
A ch ille  M a rie  et -kequay C laud ine  M a rie  Thérèse H enrie tte .

DECES

Fayclle Fé lic ie  M arie , V ve  Cote, 89 ans - Boisorieux Eugénie, 
Ve Coleu, 89 ans - Paureau O dette , 64 ans - Croulebois R obert 
A ndré  C am ille , 73 ans - Petitdemange Raymond A uguste , 76 ans - 
Arrou-Vignod A ndré  François, 78 ans - Checler Eugénie, V ve  
lllouz, 88 ans - Le Bouvier Juliette Elisa, 84 ans - Cado H enrie tte  
M arie , ép. M a ille t, 77 ans - Fontaine M arie  Fé lic ie  Joséphine, V ve 
M orineaux, 82 ans - Micoli Francesco, 58 ans - Durand M arie  
Joséphine Eugénie, V ve  M oisan, 90 ans - Lareynaudias M arie  
V ve B rossay, 90 ans - Leblanc Hélène H enrie tte  G eorge tte , 78 
ans - Divary A dè le  Lucie, V ve  N e tte le t - Rollin G aston P ierre  Lu
cien - Haefflinger Louise, V ve  Lem oine - Charbonneau G erm aine 
Ernestine, ép. Veau - Boco Pierre  M arie  - Lemattre Louis - Rabal-
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land G isè le  A rm and ine  B erthe, V ve  V ido t, 87 ans - Brisset G eo r
ges Em ile C harles, 58 ans - Girardclos C harles, 80 ans - Esbrous- 
ses Eva M a th ild e  C lo tilde , V ve  C ahouet, 90 ans - Groust A ndré , 
56 ans - M enant O otavie , V ve  Favier, 89 ans - Galand, ép. Laugé 
S uzanne, 61 ans - Copin René C harles, 42 ans - Bearzatto Bruno, 
63 ans - M arec, ép. M ou lin  M arie , 77 ans - Chariot Jean, 67 ans - 
Letourmy Edouard, 82 ans - Suchet M arius , 85 ans - Galerne 
M a u rice  V ic to r, 76 ans - Lohner Jules, 87 ans - Jouan Louise 
Jeanne C atherine , V ve  M ign ere t, 86 ans - Ferrière M artia l, 74 ans - 
Raynaud M a rg u e rite  M a rie  Josèphe S oph ie , ép. Payet, 63 ans - 
Perrot M arce l Lucien, 55 ans - Gendre Jeanne Lucie, V ve  B idau lt,

85 ans - Barry C laude A ndré , 26 ans - Bérenguer Joseph, 83 ans - 
Lacouche M artia l, 82 ans - Crossi A da Fanny Joséphine, ép. C o
lomb, 78 ans - Phainte Eugénie C é les tine , V ve  Le courtie r, 88 ans - 
Duval Julie tte H enrie tte , V ve  R othuis, 81 ans - Portrat Pierre tte , 
V ve  C harond iè re , 84 ans - Pierre Blanche C é line  Rosine, V ve 
Jacquemin, 68 ans - V iv ier S idon ie , 84 ans - Naudeau Ernest G us
tave  A im é, 98 ans - Lastennet Juliette M arie , 49 ans - Jallu Fran
ço is  M arie  A rsène, 75 ans - Scalvinoni Elvira, ép. Pagani, 75 ans - 
Churlet Gaston C harles H ippo ly te  D ésiré , 54 ans - Pelou, Vve 
Lam bau lt René H enrie tte  M arie , 83 ans - Leloup, V ve  C o llignon  
G eneviève M arie , 78 ans.

Nous avons remarqué une défaillance dans le routage 

du dernier numéro du Bulletin municipal, de nombreuses 

personnes inscrites sur notre fichier ne l’ayant pas reçu.

Que l’on veuille bien nous excuser de cette carence 

involontaire qui ne dépend pas des services municipaux. 
Les habitants n’ayant pas reçu le Bulletin sont priés de 

nous le signaler.
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R, L. 
GAUCHER ERNES IMMOBILIER

2 6 0 , Faubourg Saint-Honoré - PARIS-8 W /IG . 86-74  
vous présente cet immeuble  
d ' u n  c o n f o r t  p a r t i c u l i è r e m e n t  
é tu d ié  dans un q u a r t ie r  rés identie l 
s u rp lo m b a n t  la v a l lé e  de  la Seine 
fa c e  au Bois d e  B ou logne  et à 
l ' h i p p o d r o m e  d e  L o n g c h a m p  

Appartements de 3 à 5 pièces
Visitez l'appartement modèle 

sur place tous les jours 
de 14 h à 1.8 h 30

p r i x ; f e r m e s  e t  d é f i n i t i f s

Livraison Eté 1970

17 et 19, RUE DU MONT-VALËRIEN
G A R E  S . N . C . F .  de  S A I N T - C L O U D - V A L  D ’ O R  
desser v i e  par  la l i gne  P A R I S - S A I N T - L A Z A R E SAINT-CLOUD

LOCATION DE MEUBLES D 'EXPOSITIO N  
Location

P. CERS & c ie
4 et 6 , rue du M o nt-V a lérien , S A IN T -C L O U D  -

603-73 79

C O U V E R T U R E  —  P L O M B E R I E  
CHAUFFAGE CENTRAL —  GAZ ET MAZOUT

Société CHALEUR - EAU - LUMIERE
A n c ie n s  E t a b l .  P. C O M P A I N  & Cie

10, rue D ailly  - SAINT-CLOUD - Té l. : 605 -44 -74  
69, r u e  B a y e n ,  P A R I S  - Té l .  380-23-31, 30-59

Motorêducteurs R. vassal
Société anonym e au cap ita l de 9 7 6 .0 0 0  F 

13, rue Henri-Regnault S A I N T - C L O U D  Tél. 603-79-68

S. A. au capital libéré de 57.600.000 F Fondée en 1848

66, boulevard Richard-Lenoir —  P A R I S  ( X I e) —  805-08-90  

Concessionnaire du Service Municipal des Pompes Funèbres de la Seine et de la Région Parisienne

Bureau Officiel à Saint-Cloud : 15, rue de TEglise - 605-41-48
Avantages spéciaux aux assurés sociaux e t organismes m utua lis tes



Avions Marcel Dassault
A V IO N S  - ENGINS - EQUIPEMENTS - MATERIELS ELECTRONIQUES

E N T R E P R I S E  D E  B A T I M E N T  
E T  D E  T R A V A U X  P U B L I C S

TORRËS & Cie
7 3 , rue des Tennerolles -  S A IN T -C L O U D  -  T é l. 6 0 3 -8 8 -8 8

E N T R E P R I S E  P A Y S A G I S T E

A. CANTIN & FILS
13, rue Sevin-Vincent, SAINT-CLOUD - 603-89-25

TOUS PROBLEM ES  
DE PO M PAG E  

Tous débits  
Toutes pressions

DEPARTEMENTS
■ Ménager, Agricole
■ Pulvérisation
■ Industrie générale
■ Protection incendie
■ Chauffage

POMPES 
GUINARD

40, RUE DE FOUILUEUSE 
9S-SAINT-CLOUD 

Téléphone : 408 88-35 +

P A U L  D A H L
E Q U IPEM EN T DE rR E IN A G E  A A IR  C O M PR IM E  

C ONTACTS ELECTRIQUES  

24, quai Carnot, SAINT-CLOUD - Tél. 605-67-25

ELECTRONIQUE MARCEL DASSAULT
55 QUAI CARNOT - 92-SAINT-CLOUD - 603.89.00

IL « Y o  €
19, rue Marius-Franay, SAINT-CLOUD (S-&-0.) 

Tél. : MOL 69-20

Teinturerie RAMOS
2 6 , rue du V a l-d 'O r, SURESNES - T é l. 50 6 -29 -78  
4 8 , rue du D r-M .-B om biger, SURESNES - Té l. 50 6 -46 -88  
« Résidence Beausoleil », SAINT-CLOUD - T é l. 60 3-67 -35

DELARFEUX &  Cie
E n tre p r is e  de  p e in tu re

38, rue Gounod - SAINT-CLOUD 
_____________________Té l. : M O L . 44 -48________________

T R A V A U X  P U B L I C S  E T  P R I V E S

Entreprise Marcel PLANTIVAUD
20, rue de Garches - SAINT-CLOUD 

Té l. : 6 0 5 -6 5 -3 5  -  6 0 5 -6 5 -3 6

SYSTEMES D'ARMES
*  C o o rd in a tio n  e t ré a lis a tio n  des 
équ ipem en ts  d 'a d a p ta tio n .

RADARS
*  R a d a r s aéroportés * ra d a rs d ’ in - 
te rce p tio n  *  ra d a rs  d 'in te rv e n 
t io n  à trè s  basse a lt itu d e  *  ra d a rs  
D o p p le r de n a v ig a tio n  *  R a da rs  
de v e ille  basse a lt itu d e .
*  R a da rs  p o r ta b le s  a n ti-p e rs o n 
nels e t a n ti-véh icu les  *  R a da rs  
de g u idage  ou  de su rve illa nce  
p o u r  systèm e d 'a rm e s  S o l-A ir
*  Répondeurs
■* Contre-m esures.

MATERIEL POUR ENGIN
*  E q u ip em en t é lec tron iq ue  d ’e n 
g ins  A ir - A ir ,  A ir -S o l,  Sol-Sol, 
S u r fa c e -A ir  *  A u to d ire c te u rs  
é lec trom agné tiques  *  Systèmes 
de gu idage  e t de p ilo ta g e .

CALCULATEURS ET SYSTEMES 
DE TRAITEMENT DE L’ INFORMATION
*  C a lc u la te u rs  num ériques em 
b arqués  *  C a lc u la te u rs  de n a v i
g a tio n  e t de b om ba rd em en t  *  
Systèmes d ’e nreg is tre m e n t m a 
g né tiqu e  n u m é riq u e  de données
*  M é m o ire s  d ig ita le s .

MATERIEL SPATIAL
*  S tru c tu re s  m écaniques e t en
sem bles é lectron iques p o u r  sa te l
lite s  e t fusées sondes  *  Cases 
d 'équ ipem en ts  des s a te llite s  
D IA P A S O N  et D IA D E M E  *  C a
ses d 'équ ipem en ts  des p o in te s  de 
fusées R U B IS  2 e t R U B IS  4.

MATERIEL MEDICAL
*  E qu ip em en ts  é lectron iques de 
s u rv e illa n c e  m éd ica le  (h ô p ita ux , 
am bu lances)  *  A ssis tance  c irc u 
la to ire  *  C entre  de ca rd io log ie .

MATERIEL SCIENTIFIQUE DE BUREAU
*  C a lc u la tr ic e  848 e t é lém ents  
p é r ip h é riq u e s  *  Console de v is u a 
lis a t io n  D ID S  400 (l ia is o n  à  
d is tan ce  e n tre  o p é ra te u r e t o r
d in a te u r) .



FILTRES LAUTRETTE
p o u r  to u s  m o te u rs

LAUTRETTE & CIE (S.A.)
Colline de S A 1N T-C LO U D  6 0 2 -1 6 -5 5

ENTREPRISE GENERALE DE CLOTURES
(T R E ILLA G E S  - GRILLAG ES - C IM E N T )

C. SANNEQUIN
74, rue des Croissants, GARCHES 970-05-92

M O U C R E T E T  - T H O M S O N D
«
S

t
N * "  T É L É  -  G O U N O D  ”
A L A Ç A I  L  L  E Q
G 17, rue Counod, 9 2  - S A IN T -C L O U D  -  603-45-18 U
E D É P A N N A G E S  T O U T E S  M A R Q U E S E
H C O N T I N E N T A L - E D I S O N S

LE CHAPELIN-FRETZ
FLEURISTE

14, rue de l ’Eglise 
S A IN T -C L O U D  T é l. 6 0 5 -4 4 -4 1  
LIV R A IS O N S  PARIS -  B AN LIEU E

BALAC & CERVO PEINTURE —  RAVALEMENTS 
VITRERIE —  DECORATION

17, me du Docteur-Desfossez, SAlNT-CLOUO Revêtements façades et pignons
Tél. : 825-58-89 par procédés étanches

V E N T I L A T I O N  - C O N D I T I O N N E M E N T  D ' A I R  I N D U S T R I E L  
ET DE C O N F O R T  • S É C H A G E  • D É P O U S S I É R A G E  - C A B I N E S  
D E  P E I N T U R E  -  T O U R S  DE R É F R I G É R A T I O N  D ' E A U .

IA  V E N T IL A T IO N  INDUSTRIELLE ET MINIÈRE

26, QUAI CARNOT - St-CLOUd (S.-et-O.) 
Tél. : 8 2 5 - 3 6 - 0 0

AGENCE C O N SO R TIU M  IM M O B IL IE R
Me D E S N O S

TR A N S A C TIO N S  IM M O B ILIE R E S  -  VENTES ET LO CATIO NS 
A D M IN IS T R A T IO N  D’ IM M EUBLES

34 , rue Gounod et 2 , rue Presche* -  S A IN T-C L O U D
Tél. 6 0 5 -9 0 -3 4

VOLKSWAGEN
A G E N C E  R É G I O N A L E  

7 6 , B VD  H E N R I - S E L L IE R  

506-46-59 S U R E S N E S

MERCEDES-BENZ

©

CITROËN
G A R A G E  M A G E N T A

1, boul. de la République, SAINT-CLOUD - V A L . 79-95

E N T R E P R I S E  G E N E R A L E  
C A L V A R  S.A.R.L.

Maçonnerie Béton armé
10, rue du Camp-Canadien  

S A IN T -C L O U D  Té! : 6 0 3 -7 1 -7 1

E S T H É T I C I E N N E  - V I S A G I S T E  - C O N S E I L

Nicole L E T O U R
124, bd de la République, S A IN T -C L O U D  -  Tél. 6 0 3 -8 4 -4 4  

Bâtiment F  -  4e étage (ascenseur)
TR A ITE M E N TS  CLASSIQUES —  MASSAGE DU VISAGE 

TR AITEM EN TS A M IN C IS S A N T S  DU CORPS - S A U N A  F IN L A N D A IS

{ GUILDE DES i 
i LUNETIERS A
%  DE M
^ L e r a n c e m

1 J . P A R M E N T
D ip lôm é E .O .A .  et d 'É TA T  

| 22, RUE DE VE R D U N  - Tél. : 5 0 6 -7 8 -1 7

O P T I Q U E  D U  B O I S
18, rue É tie nne-D o le t - Tél. : 5 0 6 -1 3 -2 6  

S U R E S N E S

LOCATION SANS CHAUFFEUR
Société D U C O U T U M A N Y  &  C ,e

3, boul. de la République, SAINT-CLOUD - V A L . 79 -96

C H A U F F A G E  C E N T R A L  G A Z
P L O M B E R I E  M A Z O U T

ETS H. D U R O N  __
170, rue Tahère

6 0 3 - 8 1 - 6  6 Devis grat'j i t



LOCATION 
SANS 
CHAUFFEUR

A
Sté Ducoutumany & Cie
3, bd de la République 
SAINT-CLOUD - 825-79-95

D ésigna tion La jo u rn ée

Le k il

ju s q u ’à 
100 par jo u r

am ètre

a u -de là  de 
100 par jo u r

R é duc tion  
su r jou rn ées 4- k ilo m è tre s

2 CV C ITROEN H T 2 0 ,0 0 0 ,1 5 0 ,1 0 7 jo u r s  c o n s é c u t i f s  5 %
T V A 4 ,6 0 0 ,0 3 0 ,0 2

T T C 2 4 ,6 0 0 ,1 8 0 ,1 2

D Y A N E  H T 2 2 ,0 0 16 ,00 1 1,00 15 jo u r s  c o n s é c u t i fs  10 %
T V A 5 ,0 6 4 ,0 0 3 ,0 0
T T C 2 7 ,0 6 2 0 ,0 0 14 ,00

A M I 8 H T 2 6 ,0 0 19 ,00 13 ,00 30  jo u r s  c o n s é c u t i fs  15 %
T V A 5 ,98 4 ,0 0 3 ,0 0
T T C 3 1 ,9 8 2 3 ,0 0 16 ,00

ID et 1 .6 00  kg H T 4 1 ,0 0 0 ,2 7 19 ,00 D épôt de ga ran tie  : 5 0 0  F
T V A 9 ,4 3 0 ,0 6 4 ,0 0 plus journées de loca tion  en

TT C 50 ,43 0 ,3 3 2 3 ,0 0 espèces ou chèque c e r tif ié

LE  C I N E M A  DE S A I N T - C L O U D

C in é m a  d ’A r t  e t d ’E ssa i

11, rue Gaston-Latouche, SAINT-CLOUD 
T é l. : 60 5 -66 -16

C H A U F F A G E  C E N T R A L M A Z O U T
COUVERTURE - PLOMBERIE  - S A N I T A I R E

André ROGER
8 b is ,  r u e  d e  M o n t e s q u i o u
8 b is , sente du C los - S AINT-CLO UD  - T é l. : 82 5-05 -80

ADOUCISSEUR D ’ EAU ” C iln o x - SATEB ”

G. CIRASSE & Cie
Sanitaire - Couverture - Plomberie 

Électricité générale 
7 2 , rue Royale -  Té l. : 6 0 5 -4 1 -4 2  

P. H E R T E M A N , gé ran t A gréé  E.D.F. -  C .D .F.

: 1 U R G 1  )
Les Sociétés LURGI sont un groupe d'entreprises d'engineering qui s'occupent de 

l'étude, de la construction, de la fourniture d'appareils, d'unités de production et d'ins
tallations complètes jusqu'au stade de l'usine, clé en main, fonctionnant suivant des 
procédés propres, des procédés sous licence ou des procédés standard, y compris la mise 
en marche et le contrôle des garanties.

LES DOMAINES D'ACTIVITE ACTUELLE DE LA SOCIETE :

—  Epuration électrostatique ou mécanique des gaz - Préparation - Agglomération
des minerais ferreux et non ferreux - Grillage des minerais sulfureux - Acides sulfurique
et phosphorique - Engrais - Traitements métallurgiques.

—  Construction de raffineries de pétrole - procédés particuliers de la pétroléo
chimie - Synthèse des fibres synthétiques.

—  Gazéification des combustibles. Traitement et épuration des gaz de synthèses 
organiques, technique des graisses-huiles et savons, procédés pour l'industrie alimen
taire et les détergents. Usines de cellulose (papeteries).

—  Technique de l'absorption et des charbons actifs,

—  Traitement des eaux, des eaux résiduaires communales et industrielles et des 
boues avec incinération des résidus.

LURGI S. A. —  Les Bureaux de la Col ine de Saint-Cloud —  Tél. 602-13-00.


